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Introduction et accord du gouvernement
Dans le cadre de l’exécution de l’accord de gouvernement et à la demande expresse du vice-premier ministre et ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, Frank Vandenbroucke, voici le premier Plan d’action commun en matière de contrôle dans les soins de santé entre l’Institut national d’assurance maladie-invalidité (INAMI), le Service public fédéral (SPF) Santé publique, l’Agence fédérale des médicaments et des produits de santé (AFMPS) et les organismes assureurs/le Collège Intermutualiste National/l’Agence InterMutualiste (O.A./CIN/AIM).

Le plan d’action adopte une définition large du concept de « contrôle ». Il englobe des activités tant au niveau de la qualité des soins, du comportement de facturation que des inspections obligatoires. Cette approche va au-delà de la lutte contre la « fraude » au sens strict, qui ne concerne que les actes intentionnels commis par des institutions, fournisseurs, producteurs, dispensateurs de soins, patients ou assurés. Compte tenu de l’importance particulière de l’efficience (ou « appropriate care »), un plan d’action distinct sera élaboré à ce sujet. L’élaboration de ce plan est coordonnée par la nouvelle cellule Appropriate Care.

Bien que ce plan d’action aille plus loin que la seule « fraude », il a été rédigé au sein d’un groupe de travail de la Commission anti-fraude (CAFC), créée en 2014 sous la présidence de l’administrateur général de l’INAMI.

Le présent plan d’action offre un aperçu détaillé des activités actuelles d’inspection et de contrôle, ainsi que des actions prévues – tant préventives que réactives. Une attention particulière est accordée à l’implication et à la responsabilisation de tous les acteurs concernés. Compte tenu des économies de personnel imposées, l’élaboration d’un plan d’action ambitieux avec de nouveaux projets n’est pas sans paradoxe. Aujourd’hui déjà, les moyens sont insuffisants pour donner suite à tous les risques détectés. Ce défi est néanmoins relevé, avec un accent explicite dans ce plan sur la priorisation de certaines actions, l’augmentation de l’efficacité par une collaboration plus intensive et, à l’avenir, le recours à des technologies innovantes. Néanmoins, la réalisation des actions mentionnées dépendra largement de la disponibilité des moyens nécessaires. L’inspection et le contrôle restent très intensifs en main-d’œuvre.

Le Plan d’action en matière de contrôle dans les soins de santé est structuré en plusieurs parties qui mettent systématiquement en lumière la stratégie et la mise en œuvre du contrôle dans le secteur. La partie A donne un aperçu des services d’inspection et de contrôle concernés, avec une explication de leurs compétences respectives, des moyens disponibles et de l’origine des inspections ou enquêtes de contrôle. Elle explique également comment les priorités sont déterminées et quel est leur impact. Cette partie identifie en outre les défis actuels auxquels les services sont confrontés et explique les propositions de lois en préparation.

La partie B comprend les activités récurrentes et les actions ou projets prévus, classés selon les compétences de chaque service d’inspection ou de contrôle
. Cette partie offre un aperçu structuré de la mise en œuvre opérationnelle et des initiatives prévues dans chaque domaine.

La partie C concerne les actions communes et les opportunités de synergie accrue entre les services concernés. Cette section explique les possibilités de collaboration renforcée et d’optimisation des moyens et des processus, dans le but d’accroître l’efficacité et l’efficience des pratiques de contrôle.

La partie D donne un aperçu des moyens nécessaires à la mise en œuvre de ce plan d’action, tant en ce qui concerne le personnel que la réglementation.
La partie E prévoit la manière dont le suivi et l’évaluation seront assurés.
Cette structure contribue à la transparence et offre une base solide pour une approche intégrée et tournée vers l’avenir du contrôle dans les soins de santé.
Le plan d’action actuel se compose donc de cinq parties :

A. Présentation des services d’inspection et des O.A./CIN/AIM
B. Actions spécifiques prévues selon les compétences
C. Synergie entre les services d’inspection et les O.A./CIN/AIM
D. Aperçu des moyens pour l’inspection des soins de santé
E. Monitoring et évaluation
Aperçu des priorités
Les actions mentionnées ci-dessous sont détaillées dans le présent plan d’action. Pour chaque domaine, nous indiquons les priorités.
Pour l’INAMI/O.A./CIN/AIM:

· Accès rapide à des données de facturation correctes
Action 01: Dataflow 2.0 (p 45)

Action 02: Facturation en temps utile après la prestation (p. 45) 

Action 06: Vérification obligatoire et électronique de l’identité du patient comme condition préalable à la facturation (p 48).

Actions 03, 04 en 24. (p. 46, 47 et 60)
· Instruments pour lutter contre la fraude grave
Action 09: Approche plus stricte des récidivistes: suspension du numéro INAMI + obligation d’information (p. 50)

Action 10: Détermination et l’approche des outliers (p. 51)
Pour AFMPS :
Action 32 : Loi de dépôt (p. 70)

Action 33 : Renforcement du contrôle des matières biologiques humaines et mise en œuvre du règlement SoHO (UE 2024/1938) (p. 70)

Action 35 : Informer et communiquer de manière optimale (p. 72)
Pour la Commission fédérale de contrôle:

Action 37 : Simplification des procédures devant la Commission fédérale de contrôle (p. 74)

Action 38 : Elargissement des compétences des Inspecteurs (p. 75)

Action 39 : Elargissement des compétences de la Commission fédérale de contrôle (p. 76)

Action 41 : Développer un portail numérique commun qui dirige les citoyens vers la bonne autorité (p. 78)

Priorités communes:

Action S03: Introduction de compteurs/décompte de ce qui a déjà été délivré à l’attention du pharmacien et des OA (médicaments chapitre IV, médicaments sujets à des abus (toxicomanie/trafic)  (p. 86)

A.
Présentation services d’inspection et O.A./CIN/AIM
Chaque service présente une vue structurelle de son propre fonctionnement, répartie en six rubriques:

1. La première rubrique décrit les compétences du service et précise quelles tâches et responsabilités relèvent de son domaine d’activité. 
2. La deuxième rubrique traite du personnel, en mettant l’accent sur la composition, la taille et les rôles spécifiques au sein de l’équipe.
3. La troisième rubrique aborde l’origine et la priorisation des actions.
4. La quatrième rubrique porte sur l’impact des actions: quelles sont les conséquences et les résultats des efforts du service ?
5. La cinquième rubrique passe en revue les défis auxquels le service est confronté: les principaux obstacles et points de blocage qui compliquent le travail.
6. Enfin, la sixième rubrique traite des propositions de loi de réforme ou de loi des dispositions diverses, y compris d’éventuelles recommandations ou améliorations susceptibles d’optimiser davantage le fonctionnement du service.
I. INAMI: Service d’évaluation et de contrôle médicaux (SECM) et le Service du contrôle administratif (SCA)
1. Compétences
SECM:
Le législateur a confié au SECM les missions suivantes
 :
· fournir de l’information aux dispensateurs afin de prévenir les infractions à la réglementation.
· évaluer les prestations prescrites ou effectuées dans le cadre de l’assurance maladie et examiner la manière dont les groupes de dispensateurs exercent leur pratique;
· contrôler les prestations facturées à l’assurance maladie en termes de réalité et de conformité aux prescriptions légales, y compris appropriate care; 
· exécuter les décisions du Fonctionnaire-dirigeant, des Chambres de première instance et de recours.
La législation en préparation prévoit que le SECM, dans le cadre de l’assurance indemnités, exercera également un contrôle sur le comportement de prescription des médecins traitants en cas d’incapacité de travail. Le développement de cette compétence de contrôle est repris dans le projet Contrat d’administration 2026-30 de l’INAMI.
Le SECM a également la compétence de surveiller le fonctionnement des médecins-conseils.
SCA: 
Le Service du contrôle administratif est chargé du contrôle administratif des prestations de l’assurance des soins de santé, des indemnités, et de l’assurance maternité, ainsi que du contrôle administratif  du respect de cette loi coordonnée et de ses arrêtés d’exécution.4 
Concrètement, cela signifie que les principales missions du SCA sont :
· veiller à ce que les assurés aient accès à l’assurance SSI, 
· contrôler si les mutualités appliquent correctement et uniformément la législation relative à l’assurance SSI, et 
· lutter contre la fraude commise par des assurés sociaux dans le cadre de l’assurance SSI.
2. Personnel
SECM:
Au 30 septembre 2025, le SECM comptait 219 membres du personnel. Dans le tableau ci-dessous, nous classons les membres du personnel selon leur profil, leur lieu d'affectation administrative et leur rôle linguistique.
Tableau 1. Répartition des membres du personnel du SECM au 30 septembre 2025
	
	Central
	Bureaux provinciaux
	Totaal

	
	NL
	FR
	NL
	FR
	

	Fonctionnaire-dirigeant/médecin-directeur-général
	1
	
	
	
	1

	Médecins-inspecteurs-généraux
	1
	1
	
	
	2

	Directeurs
	1
	1
	4
	2
	8

	Responsables et coordinateurs
	4
	1
	
	
	5

	Inspecteurs sociaux
	médecins
	3
	2
	29
	25
	59

	
	pharmaciens
	
	
	3
	3
	6

	
	dentistes
	
	
	1
	2
	3

	
	infirmiers
	
	
	13
	15
	28

	
	attachés scientifiques
	1
	
	6
	5
	12

	Juristes
	6
	6
	
	
	12

	ICT, développement, gestion des connaissances
	3
	2
	
	
	5

	Collaboration internationale
	
	1
	
	
	1

	Data-analystes
	3
	5
	
	
	8

	Personnel administratief
	attachés et conseillers
	4
	3
	1
	
	8

	
	experts
	2
	3
	6
	2
	13

	
	assistants
	5
	8
	12
	14
	39

	
	collaborateurs
	3
	1
	4
	1
	9

	TOTAL
	37
	34
	79
	69
	219


Le personnel d'inspection, les data-analystes et les juristes ont une mission opérationnelle. Les évolutions numériques et technologiques réduisent le besoin de soutien administratif. C'est pourquoi nous faisons de plus en plus souvent appel à du personnel administratif pour des tâches opérationnelles. 
Figure 1. Classification des membres du personnel SECM selon leur mission (2024)
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SCA:
Tableau 2: Répartition des membres du personnel par fonction et par localisation administrative (situation au 31 décembre 2024)  
	Membres du personnel par fonction
	Total
	Administration centrale
	Externes (centres régionaux et mutualités)
	Détachés

	Fonctionnaire-dirigeant
	1
	1
	
	

	Conseiller général inspecteur social
	1
	1
	
	

	Conseiller inspecteur social
	2
	2
	
	

	Conseiller
	4
	3
	
	1

	Attaché inspecteur social  
	52
	
	51
	1

	Attaché juriste
	4
	4
	
	

	Attaché expert 
	4
	4
	
	

	Attaché dirigeant 
	8
	8
	
	

	Expert technique – contrôleur social
	42
	
	42
	

	Collaborateur administratif
	3
	3
	
	

	Assistant administratif
	30
	30
	
	

	Expert administratif
	14
	14
	
	

	Total  
	165
	70
	93
	2


3. Origine et priorité des actions
SECM:
En 2024, le SECM a reçu 1 581 signalements provenant de l'extérieur. Par signalements, nous entendons les déclarations de fraude potentielle, les questions, les plaintes, les missions obligatoires, etc.
En outre, les collaborateurs du SECM ont formulé 88 propositions d'actions, basées sur leurs propres analyses (des risques).
Le nombre de signalements et le nombre de propositions internes ont augmenté par rapport aux années précédentes.
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Figure 2. Evolution nombre de signalements externes et propositions internes (idées)
Bien que les propositions internes représentent une petite minorité par rapport aux signalements, elles donnent plus souvent lieu à des actions ayant un impact important. En 2023, 76 % des propositions internes ont donné lieu à une nouvelle action ou à l'extension d'une action existante. En revanche, seuls 9 % des signalements externes ont donné lieu à une action. Le SECM doit faire des choix quant au nombre d'actions à lancer. Néanmoins, de nombreux signalements sont précieux pour le SECM afin de détecter les factures erronées, les fraudeurs graves ou les systèmes de fraude et d'améliorer la réglementation et la politique, notamment par le biais de la fonction d’avis du SECM.
SCA:
Lutte contre la fraude sociale
Conformément à ses compétences dans le domaine des indemnités, le SCA mène chaque année des enquêtes sur cinq types de fraude, à savoir le cumul des indemnités d'incapacité de travail avec un travail déclaré ou des indemnités de licenciement, le cumul de ces indemnités avec des activités non autorisées et non déclarées (travail au noir), la fraude au domicile, l'assujettissement frauduleux à la sécurité sociale et le séjour illégal à l'étranger. En outre, le SCA collabore activement avec l'ONEM et l'INASTI afin d'examiner les décisions prises par ces deux institutions dans leur secteur et d'en évaluer les conséquences dans notre secteur. 
Pour le premier type de fraude (cumul de travail déclaré ou indemnité de rupture), on utilise un recoupement des données entre le DPC1 et la déclaration multifonctionnelle – ONSS, qui permet de contrôler la quasi-totalité de la population des assurés sociaux (614.073 assurés en 2024) afin de détecter les cas de cumul avec des prestations de travail enregistrées. En 2024, ce datamatching a permis de sélectionner 8 719 cas potentiels de cumul, dont 1 042 ont été examinés par les inspecteurs sociaux du SCA. 
Pour les autres types de fraude, on se base sur les questions d'enquête des auditeurs du travail, sur les communications de divers organismes (autres services d'inspection sociale, institutions de sécurité sociale, services de police, autres services de l'INAMI, les O.A.) et sur les signalements des citoyens (déclarations directes ou via le Point de contact). En 2024, le SCA a reçu 4.363 informations de ce type, et les contrôleurs sociaux ou inspecteurs ont mené 2.304 enquêtes à ce sujet.
Contrôle et responsabilisation des organismes assureurs
 
a. Contrôles thématiques 
Les contrôles thématiques sont des contrôles organisés à l'échelle nationale, qui visent à vérifier si les mutuelles appliquent correctement et uniformément la législation relative à l'assurance SSI.
Les inspecteurs sociaux du SCA effectuent ces contrôles dans les mutuelles et les fédérations nationales. Chaque année, un contrôle thématique est organisé dans le domaine des prestations et un autre dans le domaine des soins médicaux. Ces contrôles thématiques font l'objet de discussions au sein de la commission technique du SCA et leurs conclusions et recommandations sont communiquées au comité général de gestion.
b. Gestion des récupérations par les O.A.
Les O.A. sont responsables de la récupération des prestations indûment accordées. Le SCA contrôle l'exécution de ce recouvrement auprès des assurés sociaux et des dispensateurs de soins, tant pour les constatations du SCA que pour les constatations propres des O.A. Cela se fait par le biais de différents types de contrôle.
c. Responsabilisation des O.A.: système des frais administratifs variables
Dans le cadre de la responsabilisation financière des O.A. en ce qui concerne la partie variable de leurs frais administratifs, l'INAMI évalue chaque année, en collaboration avec l'Office de contrôle des mutualités et des unions nationales de mutualités (OCM), les performances de gestion des O.A.  
Par arrêté royal du 10 avril 2014 relatif à la responsabilisation des O.A. sur le montant de leurs frais d'administration, un nouveau système d'évaluation est entré en vigueur depuis l'année d'évaluation 2016.
Le système initial de frais administratifs variables a été complété par des responsabilisations spécifiques, tant au niveau de la politique de retour au travail que du contrôle. Ainsi, le système actuel de frais administratifs variables repose sur trois piliers.

d. Enquêtes sur demande
Le SCA reçoit souvent des demandes d'enquête de certains dossiers. Ces demandes portent sur différents aspects de l'assurance SSI et émanent d'assurés sociaux, d'auditeurs du travail, de syndicats, d'avocats et de cabinets ministériels, mais aussi d'autres institutions de sécurité sociale (ONEM, ONSS) ou d'autres services publics fédéraux (par exemple le SPF Finances).
Les plaintes concernant les employeurs qui n'ont pas transmis à la mutuelle le formulaire d'information nécessaire à l'octroi et au calcul des indemnités d'incapacité de travail constituent un cas particulier de contrôles sur demande. Sans ce formulaire, la mutuelle ne peut pas calculer les indemnités.
4. Impact des actions
SECM:
Remboursements et amendes
Le SECM a obtenu le paiement d’un montant total de 10.770.310,27 euros en 2023, dans le cadre de ses actions de contrôle (clôturées ou non).
Tableau 3. Paiements en 2023
	Types de paiement
	Montant (€)

	Remboursement volontaire (avant décision de procédure administrative)
	5.982.799,49

	Paiement après décision de procédure administrative
	4.787.510,78

	TOTAL
	10.770.310,27


Les remboursements volontaires concernent des montants portés à grief (par procès-verbal de constat) et remboursés avant la décision (éventuelle) du Fonctionnaire-dirigeant ou d’une des juridictions administratives (Chambre de première instance et Chambre de recours).

Les paiements après une décision du Fonctionnaire-dirigeant ou d’une des juridictions administratives concernent tant les remboursements imposés que les éventuelles amendes. Ces montants peuvent être récupérés soit par le paiement des concernés, soit, en cas de refus de paiement, via le SPF Finances et les O.A. (en l’application de l’article 206bis de la loi SSI).
Dépenses diminuées
L’impact financier du SECM est aussi déterminé par la diminution de certaines dépenses indues de l’assurance soins de santé, après un premier procès-verbal de constat et après certaines missions nationales. Pour ce faire, nous examinons d’autres actions menées il y a trois ans (en 2020 pour l’année 2023) et calculons leur impact jusqu’à deux ans après l’action (dans ce cas 2021 et 2022).
En 2020, il y avait au total 128 premiers procès-verbaux de constat. Pour un certain nombre de dispensateurs et d’institutions de soins ayant reçu un premier procès-verbal de constat en 2020, il n’a pas encore été possible de réaliser une mesure d’impact automatisée sur la base des données disponibles. Sur 128 dossiers de contrôle (avec un montant total porté à grief de 8.100.230,58 euros) la mesure d’impact automatisée a été réalisé pour 63 dossiers de contrôle, avec un montant total porté à grief de 2.050.820,48 euros. La diminution des facturations pendant 2 ans s’élève à 1.439.823,83 euros.
L’impact biennal des missions nationales présentées au Comité du SECM en 2020 s’élève quant à lui à 15.135.412,60 euros.
Tableau 4. Impact biennal des actions de contrôle menées en 2020
	Actions
	Montant (€)

	Premiers procès-verbaux de constat en 2020 (mesure d’impact automatisée)
	1.439.823,83

	Missions nationales présentées au Comité du SECM en 2020
	15.135.412,60

	TOTAL
	16.575.236,43


Impact financier global
Sur la base des données susmentionnées, nous pouvons estimer l’impact financier global des actions du SECM mesuré en 2023 à 27,35 millions d’euros. 
Bien entendu, notre impact s’étend plus loin et n’est pas toujours chiffrable. Nous ne pouvons pas mesurer l’impact financier de certaines actions (comme les conférences et les demandes d’adaptation de la nomenclature). 
SCA:
Lutte contre la fraude sociale
Le montant total des sommes indûment perçues récupérées à la suite des enquêtes menées en 2024 par les contrôleurs et les inspecteurs sociaux du SCA s'élève à 10.078.866,65 euros. Il s'agit certes d'une baisse par rapport au pic atteint en 2022, mais ce niveau est normal depuis 2018.
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Les contrôles relatifs au cumul des indemnités d'incapacité de travail avec le travail déclaré ou les indemnités de rupture, effectués par le SCA depuis 2008, ont toujours eu pour objectif d'impliquer également les O.A. par le biais de contrôles primaires et d'améliorer les procédures des O.A. en la matière. En 2024, les O.A. ont constaté dans ce domaine 37.723.834,28 euros d'indemnités indûment versées.
Enfin, à la suite des constatations relatives aux phénomènes de fraude susmentionnés, le SCA a, outre les recouvrements effectués, également infligé des sanctions aux assurés sociaux : 40.200 euros d'amendes et 944.685,41 euros (à l'avenir) de prestations refusées. 
Contrôle et responsabilisation des organismes assureurs
a. Contrôles thématiques 
Les contrôles thématiques du SCA ont un impact à plusieurs égards :
· Les prestations indûment versées doivent être récupérées auprès de l'assuré social (sous réserve de l'application de l'article 17 de la Charte de l'assuré social) ou du dispensateur de soins. Les prestations insuffisamment versées doivent être remboursées à l'assuré social.
· Le taux d'erreur des organismes assureurs est pris en compte dans le système de responsabilisation financière des O.A. en ce qui concerne la partie variable de leurs frais administratifs.
· À la fin du contrôle thématique, un rapport final est établi, contenant des recommandations visant à améliorer les procédures et l'application de la législation. 
 
b. Gestion des récupérations par les O.A. 
En 2024 les inspecteurs sociaux ont effectué 5.834 contrôles de suivi.

Traitement des demandes spécifiques concernant la gestion des récupérations:  
- Nombre de demandes reçues article 326 en 2024: 160 
- Nombre de demandes reçues article 327 en 2024: 300 
 
c. Responsabilisation des O.A. 
Tableau 5 : montants
	 
	Montant maximal à attribuer (€)
	Montant attribué (€)
	% attribué
	Montant non-attribué (€)

	2019
	134.970.625,00
	131.159.236,10
	97,18
	3.811.388,90

	2020
	167.269.050,00
	160.304.850,56
	95,84
	6.964.199,44

	2021
	201.636.925,00
	194.367.542,20
	96,39
	7.269.382,80

	2022
	234.710.000,00
	226.208.662,50
	96,38
	8.501.337,50

	2023
	245.518.000,04
	233.774.863,97
	95,22
	11.743.136,07


d. Contrôles sur demande
 - En 2024, 551 contrôles ont été effectués sur demande et ont abouti à un constat. 
 - Plaintes concernant des employeurs qui n'ont pas rempli la fiche d'information. En 2024, le SCA a reçu 681 signalements concernant le non-respect de cette obligation. 
5. Défis
SECM:
Moyens nécessaires et intensité du travail
Les enquêtes de contrôle nécessitent des moyens d'inspection considérables et font appel à des processus techniquement complexes et exigeants en main-d'œuvre. Bien que les enquêtes de contrôle offrent un retour sur investissement important, les moyens d'inspection nécessaires pour examiner tous les risques détectés et leur impact potentiel font défaut.
Accès rapide à des données de facturation qualitatives
Un accès rapide à des données de facturation de qualité est essentiel au bon fonctionnement du SECM. Le projet Dataflow 2.0 est prometteur. D'autre part, le délai entre la prestation et la facturation est toujours de deux ans et d'autres points méritent d'être abordés, tels que la transparence de la facturation au nom des personnes qui effectuent les soins (par exemple, les aides-soignants, les hygiénistes dentaires, les dispensateurs de soins en formation).
Collaboration des assurés dans les enquêtes de contrôle
Pour que les contrôles soient efficaces, il faut aussi que les assurés coopèrent. Sans leur contribution lors des auditions, il est souvent impossible de démontrer les prestations indûment facturées. Cela constitue un obstacle de plus en plus important pour les enquêtes de contrôle. Plusieurs raisons expliquent cette situation, notamment la confiance aveugle accordée à leur dispensateur de soins, la pression exercée par le dispensateur de soins fraudeur, la perte de la prime de soins de santé indûment octroyée en Flandre, etc...
Prévention structurelle
En matière de prévention structurelle – telle que la clarté et la contrôlabilité de la réglementation/nomenclature et l'impact des logiciels de facturation –, des progrès n'ont pas toujours été réalisés malgré les recommandations. Or, cela peut contribuer de manière fondamentale à une prévention durable dans le système de soins. Dans ce contexte, l'INAMI prendra des initiatives pour améliorer l'organisation et l'impact de la mission de conseil du SECM dans l'élaboration et l'amélioration de la réglementation.
Echange des données avec d’autres services d’inspection
L'échange de données pertinentes avec d'autres services d'inspection constitue un point important. Tout obstacle à cet échange peut entraîner une fragmentation des informations et une diminution de l'efficacité de la chaîne de contrôle.

Il manque notamment un cadre juridique pour le datamatching entre les bases de données existantes (en vrac).
SCA:
Compte tenu des larges compétences du SCA (cf. art. 159 de la loi SSI), les défis sont nombreux. Début 2025, le SCA a donc lancé son Plan stratégique 2025-2027. Dans le contexte de la lutte contre la fraude, deux objectifs stratégiques sont importants, à savoir moderniser notre chaîne de contrôle afin d'avoir un impact plus important sur l'application de la loi SSI (objectif stratégique 2) et développer une stratégie en matière de données afin de travailler de manière encore plus proactive et axée sur les données (objectif stratégique 4). 
Dans le cadre de la modernisation de notre politique de contrôle, le SCA travaillera notamment sur les points suivants entre 2025 et 2027:
· une approche préventive qui contribue à la pérennité de l'assurance SSI, par exemple par la documentation systématique et la publication d'instructions politiques sous forme de circulaires
· moderniser la détection des fraudes et des erreurs en mettant davantage l'accent sur une action proactive grâce au datamatching; travailler de manière plus axée sur les données
· une réponse plus rapide aux nouveaux phénomènes de fraude grâce à une organisation plus flexible des contrôles (thématiques)
· une révision approfondie de nos instruments de sanction.
6. Propositions loi de réforme/loi dispositions diverses
Dans le cadre des initiatives législatives en cours, une série de propositions visant à renforcer la politique de contrôle ont été incluses.
SECM:
Suspension temporaire du numéro INAMI
· Cela signifie qu'il est impossible de facturer les prestations à l'assurance SSI
· Comme mesure alternative possible à la CPI/CR en cas d'infractions graves ou de récidivistes 
· Automatiquement, sur décision de la Commission fédérale de contrôle, des ordres des médecins et des pharmaciens
· Obligation de déclaration des dispensateurs de soins vis-à-vis des patients 
· Publication sur le site web de l'INAMI des mesures imposées aux dispensateurs de soins ayant un impact sur les assurés 
Elargissement compétences Collège national des médecins-conseils (CNMC) 
· Ceci faciliterait la collaboration entre les médecins-conseils et le SECM (maintenant uniquement pour les échelles Katz) 
Force probante des constatations des médecins-conseils et des délégués
· Synergie accrue entre O.A. et le SECM:
· Par exemple, permettre l'utilisation du rapport de faits des infirmières des O.A. dans les conclusions des inspecteurs sociaux du SECM
SCA:
Les O.A. sont financés dans le cadre de l'assurance maladie obligatoire par une combinaison d'une enveloppe fixe et d'une enveloppe variable. Depuis 2022, 20 % de cette rémunération est variable, c'est ce qu'on appelle la partie VARAK, qui est attribuée sur la base d'indicateurs de performance. Les indicateurs sélectionnés sont évalués chaque année par l'INAMI et l'Office de contrôle des mutualités (OCM) sur la base des données des deux institutions. En fonction des résultats, une partie du montant variable peut être retenue.
Dans l'accord de gouvernement fédéral du 31 janvier 2025, il a été décidé d'étendre ce système. La part variable augmentera progressivement jusqu'à atteindre 30 % de la rémunération administrative totale, dont 27 % seront effectivement liés aux résultats d'ici 2029.
Afin de réaliser cette extension, un mécanisme complémentaire est mis en place, à savoir le système dit « contrôle VARAK» (application VARAK). Ce système poursuit trois objectifs principaux: 
· renforcer la responsabilisation financière des O.A.,
· améliorer structurellement le contrôle de l'application correcte des conditions d'indemnisation, en accordant une attention particulière à la lutte contre les erreurs, les abus et la fraude, 
· déplacer l'accent mis sur le contrôle de la gestion des dépenses dans le secteur des soins de santé vers la réalisation de résultats démontrables et quantifiables. 
 
L'accord de gouvernement prévoit que l'INAMI mettra en œuvre ce nouveau système à partir du 1er janvier 2026.
II. SPF Santé publique: Commission fédérale de contrôle (CFC)et la Cellule Droits du patient
1. Compétences
Le législateur a confié à la Commission fédérale de contrôle les missions suivantes (art. 45 de la « Loi-qualité » du 22 avril 2019) :
· contrôler l'aptitude physique et psychique des professionnels des soins de santé pour poursuivre sans risque l'exercice de leur profession
· contrôler le respect par les professionnels des soins de santé des critères de qualité de leur pratique fixés dans la Loi-qualité et ses arrêtés d'exécution
· contrôler l'exercice légal des professions des soins de santé 
· prendre des mesures à l’égard d’un professionnel des soins de santé, le cas échéant en urgence, au cas où la poursuite de sa pratique professionnelle fait craindre de graves conséquences pour les patients ou la santé publique.
La loi prévoit également que la Commission fédérale de contrôle pourra, à partir d’une date fixée par le Roi, contrôler le respect des droits du patient par les professionnels de soins de santé.
La Commission fédérale de contrôle est une autorité administrative organisée en deux chambres composées chacune de treize représentants des professionnels de santé, ainsi que d’un représentant des patients. Chaque chambre est présidée par un magistrat.
Les bureaux des chambres de la Commission constituent ensemble le Bureau de coordination de la Commission, qui est en charge du rapport annuel de la Commission et de définir les priorités d’action de la Commission, notamment sur base d’analyses de risques.
La Cellule « Contrôle des professionnels de santé » au sein de la DGGS du SPF Santé publique, qui comprend les inspecteurs rattachés à la Commission fédérale de contrôle et leurs adjoints, ainsi que le secrétariat des chambres, coordonne l’action de la Commission et apporte le soutien logistique et juridique à celle-ci.
2. Personnel
La Cellule « Contrôle » compte 11 personnes actives au 1er juillet 2025.
Le tableau ci-dessous, montre la répartition des membres du personnel en fonction de leur profil et de leur rôle linguistique. 
Tableau 6. Répartition du personnel de la Cellule « Contrôle » au 1er juillet 2025
	 
	NL
	FR
	Total

	Coordinateur
	 
	1
	1

	Secrétaire-juriste
	1
	1
	2

	Inspecteur (médecin)
	1
	1
	2

	Inspecteur (non médecin)
	1
	1
	2

	Responsable coordination stratégique
	 
	1
	1

	Responsable traitement des données
	 
	1
	1

	Adjoint au secrétariat
	1
	1
	2

	Total
	4
	7
	11


3. Origine et priorité des actions
Aux termes de la Loi-qualité, la Commission fédérale de contrôle peut exécuter sa mission de contrôle selon différentes méthodologies :
· par le biais d’un contrôle systématique qui peut s’appuyer sur des analyses statistiques avancées, des analyses longitudinales, des comparaisons entre pairs, ou encore des modèles de détection d’anomalies afin d’identifier des cas atypiques ou potentiellement problématiques.
· par un contrôle spécifique. Ce type de contrôle ciblé peut résulter d’un signalement, d’initiative propre de la part de la Commission de contrôle ou sur injonction du Ministre de la Santé publique.
Ce contrôle spécifique est diligenté par les inspecteurs-qualité.
Tableau 7 : Origine des plaintes

	
	FR
	NL
	Total 

	Signalements
	552
	777
	1329

	Ministre
	11
	7
	18

	Autres (SPF/Archives CMP/ …)
	63
	168
	231

	Total 
	626
	952
	1578


4. Impact des actions
Depuis la mise en œuvre de la Commission fédérale de contrôle, la Commission de contrôle a traité le nombre de dossiers suivant : 
Tableau 8 : nombre de dossiers

	 2023-Présent
	Dossiers ouverts
	Dossiers clôturés
	Dossiers en cours

	Francophones
	626
	278
	348

	Néerlandophones
	952
	598
	354

	 
	1.578
	876
	702


Explication complémentaire :
Les dossiers actuellement en cours ont déjà été traités par la Commission à une ou deux reprises. À ce jour, 55,5 % des décisions ont été rendues, ce qui signifie qu’une partie importante des dossiers a déjà fait l’objet d’une analyse. Il est fréquent qu’une mesure soit mise en place pour freiner ou suspendre l’activité, ce qui impacte la dynamique des dossiers.

Par conséquent, les dossiers ouverts et en cours ne peuvent pas être comparés sans une analyse approfondie des décisions prises, car leur statut ne reflète pas uniquement le volume mais aussi la complexité et les mesures appliquées.

Les décisions de la Commission peuvent être de différents ordres :
· Non fondé
· Classement sans suite
· Dénonciation au Parquet
· Plan d’amélioration
· Maintien du Visa sous conditions
· Suspension temporaire du Visa
· Retrait définitif du Visa
· Expertise médicale
Tableau 9 :Décisions prises par la Commission fédérale de contrôle en 2023
	Décisions
	FR
	NL
	Total

	Dénonciation au Parquet
	5
	1
	6

	Classement sans suite
	14
	15
	29

	Condition / Plan d’amélioration
	2
	0
	2

	Expertise + condition
	3
	1
	4

	Inspection
	19
	11
	30

	Expertise + suspension
	1
	0
	1

	Traitement administratif
	8
	78
	86

	Total général
	52
	106
	158


Tableau 10 :Décisions prises par la Commission fédérale de contrôle en 2024
	Décisions
	FR
	NL
	Total

	Dénonciation au Parquet
	8
	19
	27

	Classement sans suite
	48
	46
	94

	Condition / Plan d’amélioration
	3
	11
	14

	Expertise + condition
	4
	4
	8

	Inspection
	4
	0
	4

	Suspension
	3
	7
	10

	Expertise + suspension 
	1
	9
	10

	Exemption de garde OK
	0
	34
	34

	Exemption de garde refus
	0
	2
	2

	Mise en continuation
	10
	33
	43

	Retrait de décision
	0
	2
	2

	Traitement administratif
	20
	187
	207

	Total général
	101
	354
	455


Note : La catégorie « traitement administratif » regroupe les dossiers qui ont été ouverts, et qui ont fait l’objet d’un traitement administratif par la Commission (archivage, …).
Tableau 11 :Décisions prises par la Commission fédérale de contrôle en 2025
	Décisions
	FR
	NL
	Total

	Dénonciation au Parquet
	15
	46
	61

	Classement sans suite
	35
	69
	104

	Condition / Plan d’amélioration
	1
	20
	21

	Suspension
	4
	7
	11

	Exemption de garde – OK
	0
	18
	18

	Exemption de garde – refus
	0
	1
	1

	Rappel à la loi
	6
	1
	7

	Mise en continuation
	2
	5
	7

	Autre
	0
	2
	2

	Traitement administratif
	10
	25
	35

	Total général
	73
	194
	267


La Commission fédérale de contrôle dispose également d'une procédure d'urgence permettant de prendre des mesures immédiates à l'égard d'un professionnel de santé dont la poursuite de la pratique pourrait représenter un danger grave et immédiat pour les patients ou la santé publique. Si la crainte existe que la poursuite de la pratique par un professionnel de santé entraîne des conséquences graves et imminentes pour les patients ou la santé publique, la chambre « restreinte » composée du président et deux membres peut décider à l'unanimité, à titre de mesure provisoire, de suspendre immédiatement le visa du professionnel de santé concerné ou de le limiter en y imposant certaines conditions sans  même que le professionnel des soins de santé ait pu transmettre au préalable ses remarques ou ait eu la possibilité d'être entendu.

Cette suspension ou cette limitation dure au maximum huit jours et ne peut pas être prolongée avant que l'intéressé ait eu la possibilité de transmettre ses remarques motivées ou d'être entendu.  Une décision définitive de la chambre met fin de plein droit à la mesure provisoire décidée.
Les décisions prises sont communiquées aux personnes et autorités concernées et introduites dans eCad et IMI. La modification du statut de l’autorisation de pratiquer du professionnel de santé dans eCad permet aux autorités publiques qui ont accès à la banque de données eCad d’en prendre connaissance et d’en tirer les conséquences dans le cadre de leurs compétences respectives, tel l’INAMI pour lequel l’autorisation à pratiquer a, par exemple,  une conséquence sur le droit de porter en compte des prestations dans le cadre de l’Assurance Maladie-Invalidité.

La notification dans IMI découle d’une obligation légale aux termes de la Directive européenne 2005/36/CE, qui oblige les autorités compétentes de chaque Etat-membre de notifier dans les 3 jours toute décision qui retire, suspend ou limite l’autorisation de pratiquer d’un professionnel de santé. Cela permet d’alerter les autorités compétentes des autres Etats-membres, notamment dans le cadre de demandes d’établissement.
5. Défis
· Défi : Priorisation des problématiques et gestion des dossiers dans les soins de santé.

· La forte diversité des enjeux et l’augmentation constante du nombre de dossiers compliquent l’identification des thèmes les plus critiques.

· Mesure à adopter : S’appuyer sur une analyse fine des risques et des rapports annuels pour organiser le travail des inspecteurs selon un ordre de traitement prioritaire, et mobiliser les ressources et synergies nécessaires.

· Défi : Manque de pouvoirs d’investigation et de capacités de constatation des inspecteurs.

· De nombreux dossiers ne peuvent être complétés en interne ou exigent l’intervention de services externes à cause du manque de moyens contraignants.

· Mesure à adopter : Doter les inspecteurs de pouvoirs supplémentaires – visites domiciliaires, accès aux données professionnelles, recours à la méthode du « Mystery shopping » – pour une enquête autonome et approfondie.

· Défi : Difficultés d’échange et de partage de données entre autorités compétentes.

· L’insuffisance du cadre légal et la sécurisation des flux limitent l’accès des inspecteurs à des informations cruciales détenues par d’autres institutions publiques.

· Mesure à adopter : Renforcer la législation pour permettre l’obtention directe et sécurisée des données nécessaires à l’investigation, tout en assurant la confidentialité.

· Défi : Faiblesse de la prévention et de la communication à l’égard des patients et des professionnels.

· Le manque de communication claire de la Commission réduit la sensibilisation et l’impact des mesures préventives.

· Mesure à adopter : Renforcer la visibilité et la stratégie de communication institutionnelle avec des messages ciblés de prévention adaptés aux publics concernés.

· Défi : Difficultés structurelles en ressources humaines de la Cellule de contrôle.

· La Cellule souffre depuis sa création d’un manque de personnel et de moyens budgétaires, alors que la charge de travail augmente.

· Mesure à adopter : Stabiliser et renforcer les effectifs, notamment pour les inspecteurs qualité, secrétaires-juristes et adjoints-inspecteurs, afin d’assurer l’efficacité et la pérennité des contrôles.
6. Propositions loi de réformes/loi dispositions diverses
Des initiatives législatives en cours visent principalement :
· La simplification des procédures de la Commission fédérale de contrôle 
· L’extension des compétences de contrôle de la Commission fédérale de contrôle, outre à la Loi «Qualité », à la « LEPPS » (loi du 10 mai 2015) et à la loi « Esthétique » (23 mai 2013)
· L’extension des moyens d’investigation des Inspecteurs rattachés à la Commission (constatation sur place, accès aux données, …). Les inspecteurs pourront effectuer des visites domiciliaires et procéder aux mesures d’investigation nécessaires à la constatation d’infraction : relevés d’identité, saisies d’objets ou de données. Il est par ailleurs prévu que les inspecteurs puissent avoir accès aux données relatives à un professionnel de santé détenues par d’autres institutions publiques qui sont nécessaires à leurs investigations : données de pratique, données de prescription et de délivrance, données d’emploi ou d’employeur, …. De plus il est proposé que les inspecteurs disposent de la technique d’enquête de « Mystery shopper » dans le cadre de leurs investigations
· La mise en place d’un système d’amendes administratives supplétives pour les infractions pénales.
III. L’Agence fédérale des médicaments et des produits de santé (AFMPS)
1. Compétences
La direction générale Inspection de l’AFMPS est responsable de toutes les activités d’inspection et de contrôle relevant de la compétence de l’agence.
La mission de la DG Inspection consiste en :
· contrôle des bonnes pratiques (GxP) de tous les opérateurs économiques relevant de la compétence de contrôle de l'agence, ainsi que contrôle de la qualité des produits eux-mêmes ;
· délivrance des autorisations, agréments et certificats liés aux compétences de contrôle de l'agence ;
· lutte contre les pratiques illégales en matière de médicaments et de produits de santé au moyen d'enquêtes ;
· coopération avec les partenaires nationaux et internationaux en vue d'une harmonisation et d'un gain d'efficacité ;
· contrôles relatifs à la disponibilité des médicaments et des produits de santé.
La DG Inspection de l'AFMPS se compose de 6 divisions, chacune ayant son propre domaine d'activité dans le cadre de l'inspection et du contrôle: 
1. division industrie 
2. division distribution
3. division délivrance
4. division dispositifs médicaux 
5. division autorisations
6. division unité spéciale d’enquête
2. Personnel
La DG Inspection de l'AFMPS compte 194 membres du personnel, dont 115 inspecteurs et 22 contrôleurs, répartis dans les six divisions.
Tableau 12 : personnel de l’AFMPS

	
	NL
	FR
	Total

	Directeur-général
	1
	
	1

	Chef de service
	4
	2
	6

	Gestionnaire de dossier/expert administratif
	25
	19
	44

	Inspecteurs
	66
	49
	115

	Contrôleurs
	11
	11
	22

	Support management/secrétariat
	3
	3
	6

	TOTAL
	110
	84
	194


3. Origine et priorité des actions
L'AFMPS effectue des inspections dans divers domaines, conformément aux compétences définies à l'article 4 de la loi du 20 juillet 2006 relative à la création et au fonctionnement de l'Agence fédérale des médicaments et des produits de santé. Cette surveillance est en grande partie ancrée dans la réglementation européenne. Certains domaines sont inscrits dans la législation nationale.
La plupart des inspections s'inscrivent dans le cadre du circuit régulier et ont pour objectif principal de vérifier la conformité des entités inspectées avec la législation et la réglementation en vigueur, généralement en vue de l'octroi ou du renouvellement d'autorisations et d'agréments. L'objectif est de garantir la qualité, la sécurité et l'efficacité des médicaments et des produits de santé fabriqués ou commercialisés par ces acteurs. Nous effectuons des inspections sur demande (lors d'une première délivrance d'autorisation ou d'agrément), des inspections de routine, des inspections thématiques et des réinspections.
En revanche, des enquêtes sont également ouvertes en cas de suspicion d'infractions graves, notamment à la suite de plaintes, de signalements ou de constatations des inspecteurs. Celles-ci visent principalement le circuit illégal, mais peuvent également concerner des acteurs de la chaîne régulière.
Les chiffres relatifs aux inspections, contrôles, enquêtes, analyses et permis, déclarations et agréments délivrés sont publiés chaque année dans le rapport annuel de l'AFMPS.
4. Impact des actions
L’AFMPS joue un rôle essentiel dans la protection de la santé publique avec pour mission :
· assurer, depuis leur développement jusqu'à leur utilisation, la qualité, la sécurité et l'efficacité, et veiller à la disponibilité :
· des médicaments à usage humain et vétérinaire, y compris les médicaments homéopathiques et à base de plantes, les préparations magistrales et officinales;
· des produits de santé, y compris les dispositifs médicaux et les accessoires médicaux, ainsi que les matières premières destinées à la préparation et à la fabrication de médicaments.
· assurer, depuis leur prélèvement jusqu'à leur utilisation, la qualité, la sécurité et l'efficacité et veiller à la disponibilité:
· de toutes les opérations impliquant des éléments du corps humain (sang, cellules et tissus), qui sont définis comme des produits de santé.
Outre cette mission fondamentale de protection de la santé publique, les services d'inspection de l'AFMPS jouent également un rôle économique important. Ils sont chargés d'octroyer et de délivrer les autorisations et agréments légalement requis pour que les opérateurs puissent exercer leurs activités. Ces obligations sont généralement fixées au niveau européen ou national et constituent un maillon essentiel dans le fonctionnement du secteur pharmaceutique et des soins de santé.
5. Défis
La DG Inspection est confrontée à plusieurs défis transversaux qui ont un impact sur plusieurs domaines propres au contexte en rapide évolution dans lequel nous devons exercer notre mission de surveillance et de contrôle.
· L'un des défis les plus urgents consiste à réagir à l'offre croissante de médicaments et de dispositifs médicaux contrefaits sur Internet. Auparavant, l'approche était principalement symptomatique et visait à punir les particuliers qui achetaient ces produits. Aujourd'hui, l'accent est mis sur la lutte structurelle contre l'offre elle-même. Ce changement stratégique est essentiel : en s'attaquant à la source du problème, l'efficacité de l'application de la loi est considérablement accrue. L'identification des moyens appropriés et l'élaboration de procédures adaptées constituent une étape fondamentale à cet égard. Sans ce soutien juridique et opérationnel, l'application de la loi reste fragile et limitée dans son efficacité. Il est également important que le grand public soit suffisamment sensibilisé aux risques liés à ces circuits illégaux de médicaments et de produits de santé.
· Un autre défi important est l'émergence de l'intelligence artificielle (IA) dans le secteur pharmaceutique et des produits de santé. L'IA est de plus en plus utilisée dans les applications logicielles commercialisées en tant que dispositifs médicaux, pour le traitement de données telles que les données de pharmacovigilance, les analyses de risques et même les rapports automatiques. Cela nécessite des méthodologies d'inspection adaptées, des lignes directrices claires et un renforcement de l'expertise au sein de l'AFMPS afin de garantir la fiabilité, la transparence et le respect de la réglementation.
· La numérisation des processus constitue également un défi structurel. Le passage à des plateformes numériques pour la gestion des documents d'inspection, des notifications et des demandes de permis nécessite non seulement des investissements technologiques, mais aussi un changement de culture au sein de l'organisation. L'accessibilité numérique pour les acteurs externes tels que les pharmaciens, les fabricants et autres parties prenantes est essentielle à cet égard.
· La complexité croissante des technologies et l'introduction de produits innovants mettent également à l'épreuve la politique de contrôle. Les nouvelles catégories de produits telles que les logiciels utilisés comme dispositifs médicaux, les thérapies avancées et les modèles de distribution innovants exigent des connaissances multidisciplinaires et des cadres d'inspection adaptés. L'approche classique ne suffit plus à garantir la sécurité et la qualité de ces produits. Il est nécessaire de développer une expertise spécifique concernant ces produits et technologies innovants.
· Les problèmes actuels liés à la disponibilité des médicaments exigent un renforcement de la surveillance de l'ensemble de la chaîne de distribution pharmaceutique et un contrôle des responsabilités de tous les acteurs. Il convient de dresser un état des lieux de la situation réelle et des difficultés rencontrées sur le terrain et de s'efforcer de mettre en place un cadre juridique mieux adapté pour relever ce défi.
6. Propositions loi de réforme/loi dispositions diverses
Dans le cadre de la législation en cours d'examen, les initiatives suivantes sont prévues.
Loi de contrôle: 
· Clarification des compétences de contrôle; 
· Le mystery shopping qui autorise légalement les inspecteurs à naviguer anonymement sur Internet, afin que:
· ils puissent faire des constatations dans des environnements numériques privés tels que les réseaux sociaux;
· leur identité et leur infrastructure soient protégées;
· Autorisation d'accéder aux locaux d'activité si la société est située à une adresse domiciliaire.
Loi de dépôt: 
Cadre réglementaire pour un dépôt de médicaments et de dispositifs médicaux : stock de médicaments et/ou de dispositifs médicaux implantables chez un professionnel de santé destiné à être utilisé lors d'actes médicaux en dehors des hôpitaux agréés (à l'exception des traitements d'urgence).
Obligation de livraison:
Des études sont menées afin de déterminer comment renforcer l'obligation de livraison, en particulier lorsque les commandes s'inscrivent dans le cadre d'obligations de service public. Dans de tels cas, il doit être possible de faire respecter l'obligation de livraison de manière juridiquement et opérationnellement efficace. À cette fin, une initiative législative est en cours de préparation, en étroite concertation avec le secteur, en vue de créer un cadre contraignant. Après la promulgation de cette législation, des contrôles ciblés seront mis en place afin de surveiller le respect de l'obligation de livraison et, le cas échéant, d'imposer des sanctions.
IV. Organismes assureurs (O.A.), le Collège intermutualiste national (CIN), et l’Agence InterMutualiste (AIM)
1. Compétences
Les O.A. ont pour mission de veiller à la bonne application de la loi SSI.

Les O.A. gèrent pour leurs membres le remboursement des soins médicaux et le versement des indemnités d'invalidité. Elles assurent en outre le paiement rapide et correct des dispensateurs et des établissements de soins.

En matière de contrôle, les O.A. ont pour mission de veiller à la bonne application de l'assurance maladie et invalidité obligatoire (AMI). Les O.A. visent ainsi non seulement à éviter et à lutter contre les préjudices financiers pour le secteur des soins, mais aussi à protéger les patients contre des frais de santé élevés.

Les actions du CIN Datamining & Contrôle sont complémentaires aux contrôles effectués par les différents O.A. Ces contrôles O.A. se divisent en deux grandes catégories : les contrôles « a priori » et les contrôles « a posteriori ».
Les contrôles a priori ont lieu avant le paiement. Toutes les factures des dispensateurs de soins et des institutions pour les soins prodigués aux assurés sont transmises aux O.A. sous forme de certificats papier ou par voie électronique et doivent toutes être contrôlées sous différents aspects avant de pouvoir être payées. Les O.A. disposent d'un système de contrôle automatique complet qui vérifie la forme et le contenu. D'une part, ils vérifient que chaque zone obligatoire a été correctement remplie (par exemple, le numéro INAMI du dispensateur de soins ou de l'institution, le côté traité, le numéro de dent, le numéro de l'appareil d'imagerie médicale, le code de service, le code d'implant, etc.). D'autre part, les règles de la nomenclature (montants maximaux, délais d'attente, conditions d'âge, règles de cumul, etc.) sont intégrées dans des procédures de contrôle automatiques et vérifiées avant qu'un paiement ne soit effectué. Lorsqu'une facture soumise ne passe pas ce contrôle a priori, une prestation individuelle, une facture ou parfois même un envoi complet de factures est refusé et aucun paiement n'est effectué. Le dispensateur de soins peut alors corriger l'erreur et soumettre à nouveau la facture.
Il n'est toutefois pas toujours possible de contrôler à l'avance toutes les règles existantes (parfois complexes) et diverses anomalies peuvent également survenir même si la réglementation légale est strictement respectée. C'est pourquoi des contrôles a posteriori sont également effectués après le remboursement des soins. Si un contrôle révèle qu'un dispensateur de soins, un établissement ou un assuré n'avait en réalité pas droit à un remboursement, il est possible de tenter de récupérer ou de réclamer le montant versé. Ces dépenses doivent donc être régularisées (contre-passées) afin que ces prestations disparaissent des dossiers des membres et des applications. Ces « contrôles a posteriori » sont souvent approfondis, les O.A. examinant de manière plus approfondie si un certain groupe de dispensateurs de soins respecte les règles de nomenclature, si certaines erreurs de facturation sont commises, s'il existe des problèmes structurels dans le traitement de certaines dépenses et/ou si certaines pratiques frauduleuses sont en jeu. L'objectif est généralement de corriger/régulariser ces dépenses d'une manière ou d'une autre (parfois par le biais de recouvrements ou de récupérations), d'adapter les systèmes de contrôle existants afin d'éviter de telles dépenses à l'avenir et/ou d'informer les autorités des constatations afin que des mesures supplémentaires puissent être prises.
Certaines vérifications ne sont possibles qu'en examinant les données de tous les O.A. ensemble. Ces actions conjointes sont coordonnées par la commission CIN Datamining & Contrôle et bénéficient du soutien administratif et technique de l'Agence InterMutualiste (AIM).
Dans la lutte contre la fraude (intentionnelle) et les infractions financières, les O.A./CIN jouent un rôle de première ligne. Dans la mesure du possible, des recouvrements sont engagés et, lorsque cela s'avère nécessaire, les dossiers sont transmis au SECM. Dans le cadre de cette collaboration, le SECM participe à la réunion mensuelle du CIN Datamining & Contrôle. Cela permet une communication transparente et régulière, tant sur les dossiers individuels que sur les contrôles plus larges.
Voici les rôles assumés par le CIN Datamining & Contrôle:
· partage des signaux concernant les facturations erronées => soutenir et élargir les contrôles effectués par les O.A. individuels
· contrôle commun de la facturation des dispensateurs de soins (dispensateurs individuels, groupements, institutions, etc.)
· sensibilisation et mesures correctives à l'égard des dispensateurs de soins => lettres communes 
· point de contact central pour les dispensateurs de soins (au lieu de 7 points de contact distincts)
· coordination de la récupération (par les O.A.) des montants indûment versés
· signalement éventuel des infractions au SECM pour un suivi ultérieur
· participation à la commission anti-fraude (CAFC : INAMI/SPF Santé publique/O.A.) - collaboration à l'élaboration et à la mise en œuvre d'un plan d'action de contrôle: initiatives plus larges visant à lutter contre la facturation erronée des soins (structurelles, réglementaires - triennales)
· représentation des O.A. au sein du réseau européen de lutte contre la fraude « European Healthcare Fraud & Corruption Network »  (EHFCN.org).
En outre, dans chaque O.A., des contrôles ponctuels sont effectués par les médecins et infirmiers-conseils, parallèlement aux contrôles effectués par des services spécifiques.

Les médecins et infirmiers vérifient tant la réalité des prestations facturées que leur conformité avec la nomenclature.

Les services spécifiques contrôlent principalement la conformité avec la nomenclature.

Ces contrôles donnent régulièrement lieu à des recouvrements auprès des dispensateurs de soins concernés.
2. Personnel
Au sein du Collège national intermutualiste, il existe un groupe de travail CIN Datamining & Contrôle.

Ce comité est composé de représentants des sept mutualités belges (fédérations nationales).

Le CIN D&C bénéficie du soutien centralisé de l'Agence InterMutualiste, où les réunions de la commission sont préparées et suivies par un coordinateur et, depuis peu, par un collaborateur de soutien à mi-temps supplémentaire.

Il n'y a pas d'analystes à temps plein affectés à l'analyse des fraudes, mais celle-ci est coordonnée et financée de manière ad hoc à partir du budget alloué. Pour ce faire, on fait appel au pool d'analystes de l'AIM, en fonction de leur disponibilité et de leur affinité avec le thème spécifique. Les analystes des O.A. peuvent également être sollicités.

Actuellement, l’AIM dispose de 7 analystes de données. En outre, 8 gestionnaires de données sont chargés de la tâche principale de l'AIM en tant que centre de données entre les O.A. et l'INAMI.. 

3. Origine et priorité des actions
L'agenda du CIN Datamining & Contrôle est établi à partir de différentes instances:
· soumettre, valider et suivre les actions de contrôle proposées par les O.A./CIN Politique/… ;
· inscrire à l'ordre du jour les notifications reçues des membres/les anomalies constatés/… par les O.A.;
· points à l'ordre du jour du SECM : dossiers individuels/actions plus larges/coordination/….
4. Impact des actions
Le fonctionnement du CIN Datamining & Contrôle vise à sensibiliser et à dissuader les dispensateurs de soins de santé à partir d'un front commun des mutuelles. Par sensibilisation, nous entendons la prise de conscience et la diffusion des connaissances relatives à la réglementation et à son interprétation correcte.

La dissuasion consiste à faire prendre conscience aux dispensateurs de soins que leur facturation fait bien l'objet d'un suivi, afin qu'ils réfléchissent à deux fois avant d'enfreindre (les limites de) la réglementation.

L'impact financier global exact des efforts de contrôle des IS est diffus et difficile à estimer. Dans le cadre du nouveau système VARAK de contrôle, les actions à entreprendre seront toutefois calculées et suivies.
Impact contrôles a priori
Ces contrôles ont sans aucun doute le plus grand impact sur la prévention des remboursements injustifiés de soins de santé. Il est toutefois difficile d'en estimer l'impact à l'heure actuelle. Prenons l'exemple d'un envoi refusé en raison d'un taux d'erreur élevé. L'envoi refusé ne peut pas être simplement enregistré comme un résultat financier « net », car il sera très probablement renvoyé avec correction/suppression des prestations erronées.
Impact contrôles a posteriori
Contrairement aux contrôles a priori, les contrôles a posteriori ne visent pas à prévenir les paiements indus, mais à récupérer les factures indûment ou incorrectement payées. Cela peut entraîner des recouvrements, mais aussi des retenues sur les factures futures.
Impact CIN Datamining & actions de Contrôle
Les signalements au SECM peuvent avoir des conséquences (financières) pour les dispensateurs de soins (sanctions financières ou autres sanctions administratives).

L'effet exact n'est visible qu'à moyen terme et n'est pas directement observable par le CIN Datamining. Une fois l'enquête ou la procédure terminée, ces informations peuvent être renforcées par le SECM.

Les actions de plus grande envergure, débouchant sur des recouvrements coordonnés par les O.A., peuvent être chiffrées. C'est le cas, par exemple, de l'action concernant Ozempic (mise en demeure et recouvrement prévu auprès des membres) et des prestations des médecins généralistes dans les maisons de repos (analyse avant ou après l'action).
5. Défis
Le CIN Datamining & Contrôle est confronté aux défis importants suivants :
· étendre les actions de monitoring systématique des professions de soins;
· miser sur une plus grande sensibilisation à la réglementation et à la visibilité des activités de contrôle du CIN & des O.A. (effet dissuasif);
· systématiser les mesures d'impact des actions du CIN;
· explorer les techniques de machine learning.
B. Actions spécifiques selon les compétences
B. INAMI-O.A./CIN/AIM
1. Vision
Le contrôle s'inscrit pleinement dans le cadre de la mission légale et des fondements de la mission de l'INAMI, qui consiste à utiliser au mieux les ressources disponibles pour les soins de santé. Elle est en effet essentielle pour la justice sociale et la viabilité financière du système de soins de santé en Belgique. Ce plan d'action contribue ainsi très concrètement à des points d'attention transversaux tels que l'implication et la responsabilisation de tous les acteurs.
L'INAMI et les O.A./CIN/AIM considèrent l'application de la réglementation comme un concept large qui englobe toutes les actions contribuant à ce que les dispensateurs de soins
 et les assurés ou patients respectent la réglementation en matière de soins de santé. L'application va donc au-delà de la détection des infractions suivie d'une action telle que la sensibilisation, l'avertissement, un procès-verbal de constat ou une mesure administrative.
Avec cette définition large de l'application, nous voulons, d'une part, sensibiliser toutes les parties concernées à l'importance de leurs propres actions pour promouvoir l'intégrité et, d'autre part, faire respecter la réglementation. Par parties concernées, nous entendons tant les dispensateurs de soins, les assurés ou les patients, l'INAMI, le SPF Santé publique, l'AFMPS que les O.A., le CIN et l'AIM.
Le contrôle ne concerne donc pas uniquement les mesures hard control (réglementation, contrôle, constatations), mais aussi les mesures soft control (culture dans le secteur de la santé et attitude). Concrètement, il s'agit notamment du rôle exemplaire des maîtres de stage, de l'implication des dispensateurs de soins dans l'élaboration de nouvelles réglementations et de la possibilité de remettre en question les ambiguïtés dans la réglementation.
Afin de continuer à mettre cette vision en pratique dans les années à venir, le service de gestion de l'INAMI
· pour l'exercice de leurs missions principales en matière d'adaptation et d'interprétation de la réglementation, et de communication aux dispensateurs de soins et aux O.A., impliquer les services d'inspection, leur demander un retour d'information lorsque cela s'avère utile et les tenir informés des interprétations et des instructions relatives à l'application de la réglementation. Si les services d'inspection communiquent avec des groupes de dispensateurs de soins et de mutuelles, ils informeront également au préalable les services de gestion (qui constituent le lien avec les organes de gestion et de concertation concernés, par exemple les commissions d'accords et de conventions) et l'équipe Communication, et leur demanderont leur avis;
· continuer à renforcer les accords conclus afin d'impliquer les services d'inspection dans la réponse aux questions d'interprétation individuelles et garantir cette implication mutuelle, quels que soient les services qui ont reçu ces questions à la source. Cela implique également que les services d'inspection répondent aux questions d'interprétation individuelles qu'ils reçoivent en concertation avec les services de gestion;
· renforcer la coopération en matière d'actions de contrôle à l'égard des dispensateurs de soins, en particulier en ce qui concerne l'opportunité et les thèmes des (nouvelles) actions de contrôle. Les services d'inspection discuteront de ces actions avec les services de gestion (qui constituent le lien avec les organes de gestion et de concertation concernés, par exemple les commissions des accords et conventions) et interrogeront ces derniers sur l'interprétation et l'application de la réglementation en cause dans les actions de contrôle respectives.
2. Objectifs
Pour la période 2026-2030, l'INAMI et les O.A./CIN/AIM ont prévu les groupes d'actions suivants dans le présent plan d'action:
1. actions structurelles ayant un impact important sur l’inspection – data;
2. actions structurelles ayant un impact important sur l’inspection - prévention;
3. impact important sur certains récidivistes;
4. implication et responsabilisation des assurés et des dispensateurs de soins;
5. nouvelles technologies et IA;
6. actions O.A./CIN dans le cadre de contrôle VARAK;
7. activités d’inspection récurrentes;
8. autres actions nécessaires.
Actions structurelles ayant un impact important sur l’inspection - data
L'inspection commence par un accès rapide à des données de facturation de qualité. À cette fin, nous prévoyons différentes actions structurelles qui apportent chacune une grande valeur ajoutée à l'inspection. Les O.A. ont accès aux données de facturation de leur propre O.A., tandis que l'AIM dispose d'un aperçu de toutes les données de facturation (pseudonymisées au niveau du patient). Le SECM demande des données de facturation ad hoc à l'AIM via NewAttest. Au niveau de l'INAMI, il existe en outre un certain nombre de flux de données (anonymes au niveau du patient).
Action 01: Dataflow 2.0
Responsable de projet (organisations/service): INAMI (Data Office)
Partenaires concernés (organisations): INAMI – O.A./CIN/AIM
Problématisation dans le cadre de contrôle
Sans accès rapide à des données de facturation de qualité, le SECM ne peut effectuer aucun contrôle. Les données doivent être de qualité, rapidement disponibles après la prestation et pouvoir être analysées en masse. C'est la seule façon d'évaluer correctement les risques et de traiter en priorité les cas les plus importants de facturation injustifiée. Le projet Dataflow 2.0 en cours est essentiel pour mettre en œuvre un contrôle primaire harmonisé ainsi que des analyses de risques systématiques via le data mining, le machine learning et l'IA.


Action proposée
Le projet Data Flow 2.0 vise à mettre en place une stratégie commune en matière de données entre l'INAMI, l'AIM et les O.A. L'objectif est de partager toutes les données relatives aux soins de santé sur une base hebdomadaire, de mettre fin aux flux de données superflus, d'améliorer la qualité des données et d'accroître les possibilités de couplage. À cette fin, nous prévoyons une collaboration plus étroite entre les O.A., l'AIM et l'INAMI
 afin de développer une plateforme de données commune gérée sous une administration commune. Cette plateforme doit donner à chaque partie un accès direct aux données d'intérêt commun sur la base du principe de la « single version of truth ». Chaque partie conserve toutefois son autonomie sur ses propres données.

Ressources supplémentaires

modification de loi – accord O.A. - INAMI
Estimation impact sur contrôle
 
essentiel pour toutes les activités de contrôle
Timing




fin 2027 

Action 02: Facturation en temps utile après la prestation
Responsable de projet (organisation/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SdSS, SCA, SECM et O.A./CIN/AIM
Problématisation dans le cadre de contrôle
Les dispensateurs de soins peuvent facturer leurs prestations dans les deux ans suivant leur exécution. Les fraudeurs profitent largement de ce délai pour facturer des prestations non fournies. Pour les inspecteurs qui interrogent les assurés, il y a une grande différence entre « Quels soins avez-vous reçus il y a quelques mois ? » et « Quels soins avez-vous reçus il y a deux ans ? ». Ce délai doit être ramené à six mois maximum.

Cela va de pair avec la demande spécifique de prolongation du délai de récupération pour les O.A. de 2 à 3 ans.

Action proposée ou, le cas échéant, analyse 
Cette mesure figure déjà pour la troisième fois dans un plan d'action contrôle et s'est heurtée jusqu'à présent à la difficulté de trouver un équilibre entre la protection du patient et le contrôle. Il s'agit d'un ensemble comprenant un délai de constatation, un délai de prescription, un délai de facturation et des options pour interrompre les délais.

Ressources supplémentaires


décision comité de l’assurance/modification de loi
Estimation impact sur contrôle


essentiel pour toutes les activités de contrôle
Timing





2026
Action 03: Facturation mentionnant le lieu de prestation
Responsable de projet (organisations/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SECM, SdSS
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Les contacts du SECM avec les dentistes et les hygiénistes bucco-dentaires montrent de plus en plus souvent que ces dispensateurs de soins travaillent à plusieurs endroits. Cela vaut également pour d'autres professions médicales et paramédicales. Les données NewAttest actuelles de l'AIM ne permettent pas de déterminer où exactement les prestations ont été effectuées. Afin de mieux effectuer les contrôles ou de lutter contre les dépenses évitables, il est nécessaire d'indiquer le lieu de la prestation. Voici un exemple concret d'un dentiste travaillant à plusieurs endroits : l'autorisation de l'AFCN est valable pour l'installation sur le site X, mais pas pour le site Y. Le dentiste ne peut alors pas facturer les prestations RX du site Y à l'assurance SSI. 
Action proposée ou, le cas échéant, analyse 
Modification des instructions de facturation avec obligation d'indiquer le lieu de prestation. Le numéro BCE du lieu d'établissement peut être utilisé à cette fin. Dans les champs NewAttest, le champ «care_place_id» est probablement le plus approprié à cet effet.
Ressources supplémentaires  

instructions de facturation
Estimation impact sur contrôle 

essentiel pour certaines analyses
Timing




2026
Action 04: Facturation au nom du dispensateur
Responsable de projet (organisations/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SdSS, SECM, O.A./CIN
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Les analyses de risques sont effectuées sur la base des données de facturation. Si celles-ci sont incorrectes ou imprécises, il est impossible de contrôler et d'évaluer les risques. Un problème spécifique concerne le manque de clarté quant à savoir qui a effectué quoi et qui a facturé quoi. Cela vaut pour les aides-soignants (ayant suivi ou non une formation complémentaire), les hygiénistes bucco-dentaires, les orthoptistes, les optométristes, les infirmiers spécialisés, etc. Problématique de l'élargissement des compétences et des règles de facturation qui ne sont pas respectées/adaptées.
Action proposée  
En cas de nouvelles compétences ou de nouveaux groupes de dispensateurs de soins, veiller à une clarté sur qui fait quoi et qui facture quoi, afin que cela soit transparent dans les données de facturation.
Ressources supplémentaires  

instructions de facturation
Estimation impact sur contrôle 

essentiel pour certaines analyses
Timing




2026
Actions structurelles ayant un impact important - prevention
Action 05: Lors de la rédaction de la réglementation : avis systématique et transparent du SECM avec explication en cas de non-respect
Responsable de projet (organisations/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SdSS, SECM et O.A./CIN
Problématisation dans le cadre de contrôle
Dans le cadre de contrôle, deux conditions fondamentales sont nécessaires pour pouvoir vérifier le respect de la réglementation : une description claire des conditions de remboursement et la possibilité réelle d'effectuer des contrôles. Trop souvent aujourd'hui, le contrôle est impossible en raison d'une réglementation floue et/ou d'une impossibilité de vérification. Cela donne lieu à des abus sur le terrain. Bien que seule une petite minorité en abuse, il est important de prévenir les abus et la facturation injustifiée. Un contrôle d'efficacité doit également être effectué. Cela s'inscrit dans le cadre du plan d'action pour des soins efficaces.
Action proposée
Les inspecteurs sociaux du SECM ont une fonction d’avis dans la plupart des commissions d’accords et conventions (CAC) ainsi que dans la plupart des conseils ou comités techniques. Les O.A. en font également partie.
Le SECM a une fonction d’avis légale dans tous les CAC (loi SSI – article 27). La loi SSI ne stipule toutefois pas que le SECM est tenu de donner un avis. Celui-ci doit toutefois être formulé dans un délai de 5 jours s'il n'a pas été formulé lors des réunions. Dans la pratique, le SECM est présent dans la plupart des CAC et conseils techniques pertinents.

Il existe toutefois une obligation de nomination au Moniteur pour certains organes (Conseil fédéral des professions paramédicales – CRIDMI et CRM): 

· Commissie voor terugbetaling van farmaceutische producten en verstrekkingen (CTFPV)/ Commission de remboursement des produits et prestations pharmaceutiques (CRPPP)

· Commissie Tegemoetkoming Geneesmiddelen (CTG) / Commission de remboursement des médicaments (CRM)

· Commissie tegemoetkoming implantaten en invasieve medische hulpmiddelen (CTIIMH)/Commission de remboursement d'implants et dispositifs médicaux invasifs (CRIDMI)

· Technische raad voor radio-isotopen TRRI) / Conseil Technique des radios isothopes (CTRI)
Ainsi que pour 

· Federale Raad voor Paramedische Beroepen (FRPB) / Conseil fédéral des professions paramédicales (CFPP)

Il est essentiel que toutes les réglementations (y compris les règles d'interprétation) soient évaluées en termes de clarté et de vérifiabilité. Cela se fait souvent lors des réunions avec le groupe professionnel. Si les commentaires du SECM ne sont pas pris en compte dans une proposition de réglementation, cet avis ainsi que l'argumentation du SECM doivent être visibles pour les organes qui prennent la décision finale.
L'INAMI travaille à l'amélioration de l'organisation et de l'impact de la fonction d'avis en collaboration avec le SECM et le SdSS.
Ressources supplémentaires  

sans objet
Estimation impact sur contrôle 

partie de la chaîne d’inspection
Timing




récurrent
Action 06: Contrôle de la réalité : vérification électronique obligatoire de l'identité du patient comme condition préalable à la facturation
Responsable de projet (organisations/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SdSS, SECM, O.A./CIN
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Pour certaines professions de santé, une lecture électronique de l'identité du patient à chaque contact est obligatoire. De plus, la date et l'heure de la lecture sont enregistrées dans le fichier de facturation. Pour les infirmiers à domicile, le seuil de lecture numérique est fixé à 90 %, tandis que pour les hôpitaux, il est de 90 % en 2025 et de 95 % en 2026.
La moitié des infirmiers à domicile ne respectent pas cette obligation. Il n'est toutefois pas possible d'intervenir, car la lecture n'est pas une condition de remboursement. Il n'y a donc aucune sanction si la lecture « obligatoire » n'est pas effectuée.
Action proposée ou, le cas échéant, analyse 
Créer le cadre juridique permettant d'intervenir en cas de non-respect de la disposition relative à la lecture de l'eID. 

Au sein du modèle de concertation, étendre la lecture obligatoire de l'eID à tous les dispensateurs de soins qui sont en contact direct avec le patient lorsque les prestations sont facturées via le tiers payant électronique (notamment les médecins, kinésithérapeutes, etc.).

Au lieu d'une sanction ou d'une condition de remboursement, on peut d'abord voir, grâce à une analyse, si la réglementation sur la lecture de l'eID peut être améliorée. 

Ressources supplémentaires  

évaluation et modification de loi
Estimation impact sur contrôle 

transparence facturation

Timing analyse + modification législative
2026
Timing start contrôle e-ID

2027



Actie 07: Moteur de validation
Responsable de projet (organisations/service): O.A./CIN
Partenaires concernés (organisations): SdSS, SCA, SECM, O.A./CIN/AIM
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Mieux vaut prévenir que guérir. Ce qui, selon la réglementation en vigueur, ne peut être facturé, devrait être empêché à la source avant qu'une facture ne soit traitée et payée. Aujourd'hui, ce n'est pas toujours le cas et il existe de grandes différences entre les O.A. Les O.A. n'ont pas de vue sur toutes les facturations d'un dispensateur de soins, mais uniquement sur ce qu'un dispensateur de soins facture à leurs assurés. L'AIM, quant à elle, a une vue d'ensemble.
Action proposée 
Harmonisation du contrôle primaire par les O.A. sur la base des mêmes businessrules. Cette harmonisation est également l'un des points d'attention dans le cadre du « contrôle VARAK ». 
Ressources supplémentaires  
businessrules structurées – développement technique – réforme nomenclature – enterprise architecture
Estimation impact sur contrôle 

contrôle primaire harmonisé
Timing




opérationnel à partir de 2027 
Action 08  Critères d’enregistrement pour les fournisseurs de logiciels de facturation
Responsable de projet (organisations/service): SdSS + SDO + plateforme eHealth
Partenaires concernés (organisations): SDO INAMI, SdSS, SECM, O.A./CIN/AIM
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Certains logiciels optimisent la facturation et facilitent la facturation des prestations non effectuées. Par exemple, lorsqu'un médecin généraliste consulte les résultats d'une analyse sanguine d'un patient le soir, une consultation est automatiquement facturée. Une pharmacie qui facture les médicaments non livrés en créant une matrice 2D. De plus, les inspecteurs n'ont pas toujours accès aux données, car ils ne disposent pas des licences de tous les logiciels et les dispensateurs de soins fournissent des données qui ne sont pas lisibles. Il est également important pour l'inspection que certaines métadonnées soient disponibles, telles que les données qui ont été modifiées dans le logiciel après une certaine date (par exemple, la date après notification d'un(e) audition/contrôle).
Action proposée  
Les entreprises qui fournissent des logiciels de facturation aux dispensateurs de soins de santé doivent être responsabilisées par le biais de critères d’enregistrement qui empêchent toute optimisation. Il est également important que les inspecteurs aient accès à ces logiciels dans le cadre d'enquêtes de contrôle spécifiques. Il est en outre essentiel de créer des métadonnées spécifiques afin de faciliter les enquêtes de contrôle.

Développement d'une possibilité de contrôle permettant de vérifier si les fournisseurs de logiciels respectent les critères d'enregistrement.
Ressources supplémentaires  


modification de loi – coopération plateforme eHealth
Estimation impact sur contrôle 
accès logiciels à des fins d’inspection
pas d’optimisation de facturation par le logiciel
Timing





progressivement critères à partir de 2027
IMPACT important sur les récidivistes
Actie 09: Approche plus sévère des récidivistes: suspension numéro INAMI + obligation d’information
Ce projet fait également partie du: plan d’action SIRS
Responsable de projet (organisations/service): SECM
Partenaires concernés (organisations): INAMI – O.A./CIN - CFC
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Les dispensateurs de soins qui fraudent et qui font l'objet d'un procès-verbal de constat doivent rembourser les montants indûment facturés. En outre, une procédure administrative peut être engagée afin d'imposer une mesure corrective. Certains d'entre eux ne paient pas ces montants, mais continuent à facturer des sommes importantes (jusqu'à 1 million d'euros et plus) à l'INAMI sur la base de la facturation de soins effectués ou non.
Action proposée 
La proposition consiste à empêcher temporairement les récidivistes de facturer des soins de santé en suspendant leur numéro INAMI. Seules la Chambre de première instance (CPI) et la Chambre de recours (CR) peuvent imposer cette mesure à titre de sanction alternative. En outre, le dispensateur de soins a une obligation d'information envers le patient et les informations seront disponibles sur le site web de l'INAMI. La suspension ou le retrait du visa ou une sanction déontologique par l'Ordre des médecins ou des pharmaciens entraînera en outre automatiquement la suspension du numéro INAMI pour la période décidée. Cette proposition a été approuvée en première lecture dans le cadre du projet de loi de réforme des soins de santé, et cette action est donc soumise à une seconde lecture.

Ressources supplémentaires  

modification de la loi de réforme soins de santé
modifications techniques site web
Estimation impact sur contrôle 
stop facturation par récidivistes – publication données sur site INAMI
Timing




récurrent à partir de 2026
Action 10: Détermination et l’approche des outliers
Responsable de projet (organisations/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SECM, SdSS, O.A./CIN + CG/CA, CAC
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Aujourd'hui, il existe des plafonds de facturation pour les kinésithérapeutes (valeurs M), les dentistes (valeurs P) et les infirmiers à domicile (valeurs W). Dans d'autres professions de santé également, il existe des outliers extrêmes dont le comportement en matière de facturation ne peut correspondre à la réalité. Par exemple, en 2024, un médecin généraliste facturait en moyenne 96 consultations et 8 visites à domicile par jour (sur la base de 6 jours ouvrables par semaine). Un autre médecin généraliste facturait en moyenne 85 consultations, 12 visites à domicile, 9 consultations téléphoniques et 30 conseils par jour. Tout le monde se rend compte que cela est impossible, mais poursuivre en justice des milliers de prestations indûment facturées prend beaucoup de temps, ce qui n'est pas faisable dans la pratique et, en outre, pénible pour les patients.
Action proposée
Le SECM élabore une méthode équivalente pour tous les groupes de dispensateurs de soins afin de déterminer les outliers extrêmes. Une attention particulière sera accordée à la composition des groupes de dispensateurs de soins ainsi qu'aux petites populations. Cette méthode et un calendrier d'application seront soumis au Comité de l'assurance et au Conseil général, cette action fait dès lors l’objet d’une élaboration au sein du modèle de concertation.
Chaque CAC sera invité à déterminer des montants seuils pour son secteur sur la base d'une proposition du SECM. Le CA supervise l'ensemble des montants seuils dans un souci de cohérence. Le Conseil général décide des montants seuils.

En cas de valeurs aberrantes supérieures aux seuils, il sera possible de vérifier s'il existe une raison valable, par exemple sur la base de soins spécialisés, le dispensateur de soins ayant la possibilité de se justifier. 

Le SECM rendra compte chaque année au CG et au CA de l'application du système.
Ressources supplémentaires 
au sein du personnel actuel de l’INAMI – coopération CAC + adaptation éventuelle réglementation/nomenclature
Estimation impact sur contrôle 

stop facturation extrême
Timing




proposition méthode S1 2026 au Conseil Général





application dès la décision du Conseil Général sur les seuils
Action 11: Exécution effective des décisions définitives – coopération CNF 
Ce projet fait également partie du: plan d’action SIRS
Responsable de projet (organisations/service): SECM
Partenaires concernés (organisations): INAMI - CNF
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Après avoir constaté des infractions, le SECM peut engager une procédure administrative devant les tribunaux administratifs. Si la personne concernée ne rembourse pas volontairement le montant dû et/ou si une mesure supplémentaire s'avère nécessaire, une procédure administrative peut être engagée auprès du fonctionnaire-dirigeant, de la chambre de première instance ou de la chambre de recours. Après une décision définitive (lorsqu'il n'est plus possible de faire appel), le dispensateur doit rembourser le montant déterminé (constat et mesure). Dans certains cas, cela ne se produit pas. Cela entraîne de nombreuses suites et des problèmes potentiels, tels que des plans de remboursement qui ne sont pas respectés avec un calcul répété des intérêts ou une déclaration de faillite sans que le SECM en soit informé. Le SECM n'a pas non plus connaissance des biens éventuels.
Action proposée  
Le SECM fait plus rapidement appel à la créance non fiscale (CNF) pour percevoir les montants dus (constat et mesures). La possibilité légale actuelle de plans de paiement imposés ou acceptés par la chambre de première instance et la chambre de recours devrait également être transférée à la CNF.
Ressources supplémentaires 
 
modification de loi – adaptations techniques
Estimation impact sur contrôle 

recouvrement plus efficace
Timing




récurrent à partir de 2026
Action 12: Collaboration avec parquets et auditorat du travail
Responsable de projet (organisations/service): SECM
Partenaires concernés (organisations): SECM, SIRS, Collège des auditeurs du travail
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Le nombre de cas de facturations injustifiées graves dans le secteur des soins de santé augmente ces dernières années. On constate également une recrudescence des cas de criminalité organisée qui exploitent ce secteur sensible à la fraude. Dans certains services de contrôle provinciaux du SECM, la moitié des dossiers de contrôle sont traités en collaboration avec l'auditorat du travail. La collaboration a lieu à la demande de l'auditorat du travail ou à la demande de l'INAMI, par exemple lorsque les compétences du SECM s'avèrent insuffisantes, que des investigations supplémentaires sont nécessaires ou qu'une sanction plus sévère s'impose.
Action proposée 
Continuer à développer les contacts du SECM avec le Collège des auditeurs du travail et le SPOC désigné par arrondissement. Conclure des accords clairs afin d'accroître encore la synergie entre l'Auditorat du travail et le SECM.

Examiner comment l'Auditorat du travail peut être impliqué dans des enquêtes communes avec différents services d'inspection.
Ressources supplémentaires 

sans objet
Estimation impact sur contrôle 

synergie accrue dans les dossiers graves
Timing




récurrent – continuation action existante
Implication et responsabilisation des dispensateurs et des assurés
Action 13: MyMut: déploiement de la visibilité pour les patients de tout ce qui est facturé à leur nom dans le cadre des soins de santé
Responsable de projet (organisations/service): O.A./CIN
Partenaires concernés (organisations): SdSS, SECM, SCA et O.A./CIN
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Lorsque les assurés ont une vue d'ensemble des frais qui sont facturés à leur nom, ils sont davantage conscients du coût de certaines prestations et peuvent réagir (auprès de leur mutuelle ou de l'INAMI) si certaines prestations ont été facturées à tort. Cela renforce l'implication des assurés. Cela ne concerne pas uniquement les frais remboursables par l'INAMI, mais tout ce qui est facturé au patient.
Action proposée 
Les O.A. mettent à la disposition de leurs membres tous les frais facturés dans le cadre des soins de santé. Les points à prendre en considération dans le cadre de cette action sont les suivants : qui a une vue d'ensemble des prestations fournies, description compréhensible des prestations facturées et possibilité de choix (numérique, papier, fréquence, push/pull) en matière de communication.
Ressources supplémentaires  

développement IT par les O.A.
Estimation impact sur contrôle 

signalement plus ciblés des patients
Timing

déploiement progressif action existante, implémentation totale en 2028 
Action 14: Evaluation système codes de transparence 
Responsable de projet (organisations/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SdSS, SECM, SCA et O.A./CIN
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Pour renforcer l'implication du patient, il est important que celui-ci ait une vue d'ensemble complète de tout ce qui a été facturé à son nom dans le cadre de ses soins de santé. D'autre part, les codes de transparence actuellement en vigueur chez les médecins et les dentistes montrent que certains dispensateurs de soins interprètent cela comme une autorisation de facturer des frais supplémentaires et commencent donc à le faire. Cela est important non seulement pour l'application de la loi, mais aussi pour l'accessibilité financière des soins de santé en Belgique.
Action proposée 
Effectuer une analyse approfondie auprès des médecins et des dentistes.
Ressources supplémentaires  

adaptation réglementation
Estimation impact sur contrôle 

transparence facturations
Timing




progressivement pour tous les dispensateurs
Action 15: Continuer le développement de ProSanté avec les profils de prescription et de facturation des dispensateurs
Responsable de projet (organisations/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SdSS et SECM
 

Problématisation dans le cadre de contrôle  

Si les dispensateurs de soins ont une vue d'ensemble de leur propre comportement en matière de facturation par rapport à un groupe de dispensateurs de soins ayant une patientèle similaire, ils peuvent être responsabilisés. Il est également important de responsabiliser les dispensateurs de soins en matière de prescription, notamment par le biais de services tels que les Prescription Support Services. Le partage d'informations et la transparence sont essentiels pour un système de santé durable. Ce projet s'inscrit dans l'objectif « Accountability dans les soins de santé ».

Action proposée
Les profils de facturation sont mis à disposition via ProSanté sur la base des données de facturation et de prescription les plus récentes disponibles. Il existe différents types de rapports possibles à partir des profils de facturation, tels que des rapports globaux applicables à tous les dispensateurs de soins, des rapports spécifiques applicables uniquement à certains groupes professionnels ou dispensateurs de soins individuels, des rapports dans le cadre de soins efficaces, l'état d'avancement des indicateurs CNPQ5 et le benchmarking avec des dispensateurs de soins ayant un groupe de patients similaire, etc.
Il sera possible de signaler les facturations injustifiées via ProSanté et de répondre aux questions visant à justifier les anomalies par rapport à la norme.
Ressources supplémentaires  

développement technique (INAMI: SDO et DO)
Estimation impact sur contrôle 

clarté pour les dispensateurs
Timing




progressivement à partir de 2026
Action 16: Suivi des anomalies non justifiables par rapport aux indicateurs CNPQ (et équivalents)
Responsable de projet (organisations/service): SECM
Partenaires concernés (organisations): SdSS (Direction Efficacité), SECM
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Au cours des dernières années, le CNPQ a défini des indicateurs d'efficacité pratique sur la base d'un dossier préparé par l'INAMI, en concertation avec les parties prenantes (notamment les médecins et les O.A.). En cas de dépassement, le dispensateur de soins est tenu de se justifier. En cas de déviations injustifiables, une infraction peut être constatée et des sanctions peuvent être prévues dans le cadre d'une éventuelle procédure administrative.
Action proposée  
La nouvelle Direction Efficacité (SdSS) est responsable du processus des indicateurs. Le suivi des déviations non justifiables et la procédure administrative éventuelle (en vue d'une sanction) en la matière relèvent de la compétence du SECM.
Ressources supplémentaires  

renforcement éventuel de la base réglementaire
Estimation impact sur contrôle 

impact efficacité
Timing




récurrent
Action 17: Mise en œuvre des recommandations de l'audit interne INAMI visant à améliorer la communication

Responsable de projet (organisations/service): SECM
Partenaires concernés (organisations): SECM – INAMI comm – O.A./CIN + phase suivante : SCA
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Une bonne communication peut contribuer à une meilleure collaboration avec les assurés et les dispensateurs de soins. La coopération des assurés est essentielle pour les inspecteurs sociaux dans le cadre de l'administration de la preuve.
Action proposée 
Mise en oeuvre des recommendations de l’audit interne INAMI.
Brochure destinée aux assurés sur l'importance de leur coopération lors des contrôles des dispensateurs de soins et sur leurs droits et obligations. Les O.A./CIN y contribueront également.

Adaptation du site web de l'INAMI afin que les citoyens puissent trouver plus facilement les informations existantes.

Adaptation des modèles de lettres existants du SECM dans le cadre de la lisibilité pour les assurés. 

Poursuite de l'élaboration progressive des brochures « Infobox » destinées aux dispensateurs de soins.

Voir ci-dessus : en cas de communication à grande échelle des services de contrôle à un groupe important de dispensateurs de soins, le service de gestion concerné (notamment le SdSS, qui assure le lien avec les organes de gestion et de concertation concernés, par exemple les commissions d’accords et conventions) et l'équipe Communication seront impliqués au préalable pour donner leur avis.
Un exercice similaire visant à examiner et à améliorer la communication sera également mené au sein du SCA.
Ressources supplémentaires  

adaptation site web INAMI - documents
Estimation impact sur contrôle 

participation accrue
Timing




2026
Action 18: Sanction en cas de non-coopération des personnes concernées aux contrôles effectués chez les dispensateurs de soins

Responsable de projet (organisations/service): SECM
Partenaires concernés (organisations): SIRS, SCA, SECM, O.A./CIN, Justice
Problématisation dans le cadre de contrôle 
La coopération des personnes concernées (tant les patients que les dispensateurs de soins) est l'un des principaux facteurs ralentissant la durée des contrôles effectués par le SECM auprès des dispensateurs de soins. Cela s'explique d'une part par le fait que les patients ont une relation de confiance avec leur dispensateur de soins. D'autre part, ils tirent parfois eux-mêmes avantage, par exemple, d'un degré de dépendance accru et de la facturation plus élevée qui en découle, car cela leur permet de prétendre à un budget de soins. Si les patients confirment qu'ils sont moins dépendants des soins, ils peuvent donc perdre ce budget (en fonction du score BelRAI).
Action proposée 
La coopération des assurés est essentielle pour l'administration de la preuve. Dans cette hypothèse, ils ne font pas l'objet de l'enquête, mais disposent des informations nécessaires pour effectuer un contrôle approfondi des facturations du dispensateur de soins.

Nous souhaitons créer un cadre juridique dans le Code pénal social afin de pouvoir sanctionner les assurés. Cette question doit être discutée avec d'autres services d'inspection fédéraux au sein du SIRS.
Ressources supplémentaires  

modification de loi Code pénal social
Estimation impact sur contrôle 

influence sur la charge de la preuve dans les dossiers de contrôle
Timing




Récurrent – continuation action existante
Action 19: Communication générique suite à des questions de clarification
Responsable de projet (organisations/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SdSS, SECM et O.A./CIN + TeamComm
Problématisation dans le cadre de contrôle
Bien que des règles d'interprétation soient établies depuis longtemps, dans la pratique, il est également répondu à des questions individuelles visant à clarifier la réglementation parfois difficile à lire.

Certains dispensateurs de soins posent des questions de clarification aux collaborateurs de l'INAMI. Certains auteurs de questions sont des dispensateurs de soins faisant l'objet d'une enquête SECM en cours. 

Il est important que l'INAMI communique de manière collective et univoque sur ces clarifications individuelles afin de s'assurer que les dispensateurs de soins sachent quelle interprétation opposable est appliquée et imposée. Cette communication doit être accessible à tous les dispensateurs de soins (médecins, infirmiers à domicile, dentistes, etc.).
Action proposée  
Pour les questions spécifiques adressées à l'INAMI concernant l'interprétation de la réglementation : réponses communes et clarifications de la réglementation au niveau de l'INAMI avec une communication transparente accessible à toutes les parties concernées.
Ressources supplémentaires  

aucune
Estimation impact sur contrôle 

communication transparente de l’action existante
Timing




récurrent à partir de juin 2026
Nouvelles technologies et IA
Action 20: Développement d’un projet pilote par l’équipe IA
Responsable de projet (organisations/service): équipe IA INAMI
Partenaires concernés (organisations): équipe IA INAMI, SECM et O.A./CIN
Problématisation dans le cadre de contrôle 
L'inspection et le contrôle sont très exigeants en termes de main-d'œuvre. L'analyse de l'implémentation des nouvelles technologies doit clarifier comment cela peut générer des gains d'efficacité.
Action proposée ou, le cas échéant, analyse 
Un POC dans le secteur des soins infirmiers à domicile. Sur la base de l'expertise existante, nous souhaitons utiliser l'IA pour détecter les facturations potentiellement abusives. En outre, nous souhaitons également automatiser les actions à mener après la détection des risques. En effet, non seulement la détection des risques, mais surtout les actions à mener sont très laborieuses. Après la détection des risques, le système détermine si un contrôle supplémentaire, une sensibilisation ou un avertissement automatique est nécessaire. En fonction du type de facturation abusive, différentes actions automatisées sont testées à l'égard des dispensateurs de soins et des O.A.
Ressources supplémentaires  

équipe IA INAMI
Estimation impact sur contrôle 

efficacité accrue
Timing




2028
Activités de controle récurrentes SECM
Actie 21 : Missions de contrôle SECM
Responsable de projet (organisations/service): SECM
Partenaires concernés (organisations): SECM, SdSS, O.A./CIN, Auditorat du travail
Problématisation dans le cadre de contrôle
Le SECM reçoit environ 1 500 signalements par an. En outre, le service effectue chaque année deux analyses de risques dans des domaines qui n'ont fait l'objet d'aucun contrôle au cours des dernières années.
Action proposée  
Le SECM mène différents types de missions, notamment de sensibilisation et de contrôle.

L'impact financier concerne les recouvrements, les sanctions et la prévention des facturations injustifiées.
Ressources supplémentaires  

sans objet
Timing




continuation d’activités existantes
Action 22: Contrôle accru auprès des pharmaciens et des dentistes
Ce projet fait également partie du: plan d’action SIRS
Responsable de projet (organisations/service): SECM
Partenaires concernés (organisations): SECM, O.A./CIN
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Le secteur dentaire lui-même a pris plusieurs initiatives, telles que les valeurs P, afin d'utiliser les ressources de manière efficace. Récemment, le SECM a toutefois identifié plusieurs fraudeurs importants appartenant à des réseaux criminels, pour lesquels nous ne disposons actuellement pas de capacités d'inspection suffisantes pour réagir. Il s'agit du contrôle d'un budget total d'un milliard d'euros.

De nombreux efforts sont demandés dans le budget des médicaments et, là aussi, le SECM constate une augmentation des fraudes graves. Avec un effectif accru d'inspecteurs, nous voulons également miser ici sur des contrôles renforcés, car l'effectif actuel ne permet pas de suivre tous les risques détectés. Il s'agit du contrôle d'un budget total de 6 milliards d'euros.
Action proposée ou, le cas échéant, analyse
Le SECM souhaite renforcer les capacités de contrôle dans deux secteurs : la dentisterie et les médicaments en officines publiques.
Ressources supplémentaires  

2 inspecteurs-pharmaciens et 2 inspecteurs-dentistes
Estimation impact financier

ROI de 2,7x
Autres actions nécessaires
Action 23: Rationalisation du fonctionnement des offices de tarification des pharmaciens
Responsable de projet (organisations/service): SCA
Partenaires concernés (organisations): SCA, SdSS, SECM, O.A./CIN
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Le plan d'action en matière de contrôle dans le secteur des soins de santé 2024-2026 comprend, parmi ses quatre projets structurels, le projet « Offices de tarification des pharmaciens (publics) ». Ce projet examine si une action de contrôle du fonctionnement des services de tarification par (l'un des) services de contrôle de l'INAMI est possible, souhaitable et réalisable. 

En 2024, le SCA a procédé à une analyse juridique des compétences en la matière et a rédigé une note d'information à l'intention des inspecteurs sociaux du SCA. En 2025, les inspecteurs sociaux ont interrogé successivement le SdSS, 12 offices de tarification et les O.A. sur la réglementation, les instructions existantes et leur application dans la pratique. Il en ressort que certaines parties des instructions réglementaires sont floues ou obsolètes et sont donc appliquées de différentes manières par les divers offices de tarification.
Action proposée ou, le cas échéant, analyse 
Pour le nouveau plan d'action en matière de contrôle, il convient d'examiner comment l'INAMI peut actualiser la réglementation existante et la rendre plus transparente, en tenant compte de l'informatisation déjà bien avancée des procédures de facturation et de contrôle tant des offices de tarification que des O.A.
Ressources supplémentaires  

actualisation instructions
Estimation impact sur contrôle 

synergie avec les offices de tarification
Action 24 : numéro INAMI
Responsable de projet (organisations/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SdSS, SECM, O.A./CIN
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Les numéros INAMI sont utilisés sans cadre juridique clair, ce qui ouvre la voie à des abus.
Action proposée  
Poursuite d'une action existante concernant la définition claire de l'utilisation du numéro INAMI. Dans le prolongement de l'action 4, qui prévoit que les nouvelles professions s'orienteront vers une facturation au nom du dispensateur de soins, il sera également veillé à ce que, pour les professions existantes, la facturation se fasse toujours sur la base du numéro INAMI du dispensateur de soins. L'utilisation de numéros de groupe à des fins de facturation sera supprimée. En outre, la sous-traitance de la facturation par le dispensateur de soins à un tiers sera clarifiée en la liant à l'utilisation obligatoire de mandats via eMandate à la personne physique qui effectue la facturation. Les données relatives au mandat seront ajoutées à la facture électronique ainsi que d'autres données (logiciel utilisé, certificat eHealth utilisé, etc.) afin de permettre des contrôles a priori par les O.A. ainsi que des contrôles a posteriori par le SECM.
Ressources supplémentaires  

législation
Estimation impact sur contrôle 

transparence
Timing




2027


Action 25: Mesures maisons médicales
Responsable de projet (organisations/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SdSS, SECM, O.A./CIN
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Il est essentiel de préserver le système forfaitaire en prévenant les abus et la fraude structurels. À cette fin, les différents partenaires de la CAFC ont créé un groupe de travail qui a formulé des recommandations spécifiques concernant : l'inscription, la désinscription et la sélection des patients, la double exclusion, les téléconsultations, les urgences médicales, les règles d'exception de l'art. 15 §2, les services de garde, le DMG, les problèmes liés à l'offre de soins, les soins de deuxième ligne dans le même complexe, la rotation du personnel, l'encadrement des médecins généralistes en formation et la gestion et la structure juridique des maisons médicales/commercialisation.
Action proposée 
Plusieurs types d'infractions ont été répertoriés, pour lesquels des mesures seront prises dans le cadre de la mise en œuvre de ce plan. Celles-ci seront élaborées par plusieurs services de l'INAMI, les O.A. et la Commission Forfait.
Ressources supplémentaires  

accords dans Commission Forfait
Estimation impact sur contrôle 

prévenir facturation injustifiée
Timing




ad hoc à partir de 2026
Action 26: Clarté concernant le statut du patient pour le pharmacien au moment de la délivrance des médicaments
Responsable de projet (organisations/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SdSS, SCA, SECM, O.A./CIN, AFMPS
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Lors de la délivrance de spécialités pharmaceutiques, de moyens diagnostiques et de matériel de soins, le pharmacien n'a pas une vue d'ensemble de tous les accords dont dispose le patient, alors que tous ces accords sont disponibles auprès des O.A.

Les trajets de soins pour l'insuffisance rénale chronique et le diabète de type 2, les conventions diabète et le statut palliatif donnent droit aux patients au remboursement de certains médicaments et dispositifs médicaux. À l'heure actuelle, les pharmaciens appliquent le régime du tiers payant sur la base des mentions « Trajet de soins insuffisance rénale chronique », « parcours de soins diabète », « statut palliatif » ou « régime du tiers payant » inscrits sur la prescription par le médecin prescripteur. Ils le font toutefois sans pouvoir vérifier l'exactitude du droit au remboursement.
Action proposée ou, le cas échéant, analyse 
Toutes les significations au médecin-conseil doivent être introduites dans MyCareNet member data (MDA). En cas de consultation préalable obligatoire de MyCareNet MDA par les pharmaciens pour l'application du régime du tiers payant, les O.A. peuvent, le cas échéant, bloquer le remboursement.
Ressources supplémentaires  

adaptations réglementation
Estimation impact sur contrôle 

prévenir facturation injusitifiée
Timing




à partir de 2028
Action 27 : Optimisation de la prescription
Responsable de projet (organisations/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SdSS, SCA, SECM, O.A./CIN, AFMPS
Problématisation dans le cadre de contrôle
1. Au niveau de la prescription électronique, le prescripteur peut indiquer au moyen d’un menu déroulant des instructions pour le remboursement en tiers payant, entre autres les mentions écrites trajet de soins, convention diabète, trajet de démarrage diabète … La mention écrite choisie ne correspond pas toujours à la réalité, ni aux dispositions réglementaires (confusion entre TSD & TSDD & Convention diabète, erreur de mention : tiers payant applicable pour statut palliatif).
2. Des prescriptions électroniques avec des prescripteurs suspendus/radiés par l’Ordre ou avec des numéros INAMI inexistants ou avec des numéros INAMI d'infirmier(e)s ou décédés depuis parfois plus d'un an ont fait l'objet de délivrance de médicaments en officine pharmaceutique ouverte au public. Par contre les prescriptions réalisées par des prescripteurs dont le visa est suspendu ou retiré sont bloquées par le programme de prescription Recipe.
3. Il n'existe actuellement aucun moyen de contrôle en officine pharmaceutique permettant de valider si le prescripteur est valide (qualification, inscription à l’ordre, visa).
C’est valable aussi bien pour les prescriptions électroniques que pour les prescriptions papier.
Action proposée ou, le cas échéant, analyse
1. Analyser la possibilité du contrôle de la mention écrite choisie par le prescripteur au moment de l’établissement de la prescription électronique par un couplage à MyCareNet member data (court terme). Si possible, réaliser le couplage.

2. Vérifier dans le processus de prescription électronique de médicaments, voire d'autres prestations, non seulement la situation du dispensateur de soins en matière de visa mais aussi sa situation auprès de l'Ordre des médecins (inscrit, suspendu/radié/omis), son existence dans le cadastre des dispensateurs de soins (eCad/CoBRHA/SZV de l'INAMI), son groupe professionnel et sa qualification/son attribut (médecin, dentiste, sage-femme de qualification 003/IPA), sa situation au niveau de la BCSS/du RN (en vie) afin de bloquer l'envoi vers Recipe de données de prescription électronique réalisée par un dispensateur suspendu/radié/omis de l'Ordre, inexistant, d'un groupe professionnel ou d'une qualification incorrecte, décédé.

3. Analyser la possibilité de donner l’information au pharmacien que le prescripteur est en ordre pour prescrire par exemple par la réception d’une info lors du scan du code-barre du prescripteur par ex. sous forme d'une fenêtre pop-up informant le pharmacien que le prescripteur médecin n'est pas inscrit à l'Ordre, est suspendu / radié / omis du tableau de l'Ordre pour telle(s) période(s), est inconnu du cadastre des dispensateurs de soins et de l'INAMI, n'a pas la qualification requise pour prescrire, est décédé depuis le ...

A court terme, début 2026, décrire la situation AS IS, établir un document clair avec tous les problèmes mis en évidence par le SECM. Ensuite rédiger un TO BE, faire une liste des besoins et requirements puis voir techniquement ce qu’il est possible de faire et qui peut le faire (INAMI /eHealth/ software des pharmaciens.
Ressources supplémentaires  

sans objet
Estimation impact sur contrôle 

prévenir facturation injustifiée
Timing




2028
Action 28: Mise à disposition du pharmacien des accords autres que ceux du chapitre IV dans MyCareNet
Responsable de projet (organisations/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SdSS, SCA, SECM, O.A./CIN, AFMPS
Problématisation dans le cadre de contrôle
Certaines prestations de délivrance pharmaceutique demandent un accord préalable du médecin-conseil pour un remboursement via l’application du tiers payant. Seules les spécialités pharmaceutiques inscrites au ch IV de l’AR 01/02/2018 ont un accord consultable dans MyCareNet. L’accord n’est actuellement pas consultable dans MyCareNet pour toutes les autres prestations de délivrance pharmaceutique, telles que les spécialités du chapitre IV Bis, du chapitre V, du chapitre VIIIB, pour les préparations magistrales, Oxyconcentrateurs, Solution d’inhalation NaCl hypertonique pour traiter la mucoviscidose, sondes pour l’autosondage urinaire à domicile, les dispositifs pour irrigation transanale, les aliments diététiques à des fins médicales spéciales, Pansements actifs pour soigner les plaies chroniques. Cela implique l’utilisation de document « papier », dont la véracité est parfois discutable.
Action proposée ou, le cas échéant, analyse
Mettre toutes les autorisations du médecin conseil dans MyCareNet
Ressources supplémentaires  

sans objet
Estimation impact sur contrôle 

contrôle par pharmaciens
Timing




2028 
ACTIONS O.A./CIN/AIM DANS LE CADRE DE CONTRÔLE VARAK
Les actions menées par les O.A./CIN/AIM en matière de contrôle font partie de l'évaluation dans le cadre du coût administratif variable (VARAK). Pour la période 2026-2029, les O.A. s'engagent à mener chaque année pour 25 millions d'euros de nouvelles activités de contrôle, pour un total de 100 millions d'euros.

Ce chapitre présente un aperçu des mesures proposées par les O.A. pour 2026 dans le cadre du système de contrôle VARAK. Ces mesures ont été approuvées par le Conseil général du 1er décembre 2025. Les fiches sont ajoutées en annexe au présent Plan d’action.
1. Renforcement des contrôles
FICHES GENERALES
· F2026_C01 – Uniformisation de contrôles entre les O.A. ou développement de nouveaux contrôles
Permet de soumettre de nouveaux projets visant à harmoniser les contrôles a priori et a posteriori entre les O.A. :

· - Uniformisation dans tous les O.A. des contrôles déjà effectués dans certains O.A.
· - Nouveaux contrôles (uniformisés) à l'initiative des O.A.
· F2026_C06 – Contrôles Chapitre IV

Soutient l'introduction et le développement de contrôles supplémentaires dans le cadre du chapitre IV.
· F2026_C12 – Contrôle du nombre maximum de prestations par dispensateurs
Prévoit le cadre de développer de nouveaux mécanismes de contrôle qui doivent éviter le dépassement des limites de prestations.

FICHES INTERSECTORIELLES
· F2026_C07 – Contrôles double facturation et recouvrement/création de contrôles a priori
Contrôles structurels ad hoc de la double facturation, tant a priori qu’a posteriori + Projet pour contrôles automatisés généraux a priori

FICHES SECTORIELLES
Médecins
· F2026_C05 – Renforcement du contrôle de la polysomnographie ambulatoire 477374

Blocage de la facturation de la polysomnographie ambulatoire.
Infimiers
· F2026_C02 – Contrôle lecture eID et refus des factures avec >10% de non-lecture de la carte eID

Introduction de contrôles automatiques a priori : refus des fichiers de facturation des infirmiers contenant plus de 10 % de cartes eID non lues (Condition : adaptation de la réglementation et des instructions de facturation).

· F2026_C03 –Contrôle prescriptions (UHMEP)

Contrôles automatiques a priori des prescriptions de soins infirmiers via un lien entre les O.A. et la banque de données UHMEP (Condition : utilisation de UHMEP par tous les médecins et infirmiers).
· F2026_C04 – Contrôle KATZ et reclassificiation
Optimisation des résultats des contrôles des échelles de Katz grâce à une nouvelle méthode de sélection des contrôles à effectuer et au doublement du nombre de contrôles.
 

· F2026_C12_01 – Contrôle du nombre maximum de prestations par dispensateurs (valeurs W)

Soins infirmiers : mise en place d'un compteur (via AIM) et possibilité de blocage a priori par les O.A. des prestations dépassant le maximum autorisé (valeurs W).
Dentistes
· F2026_C12_02 – Contrôle du nombre maximum de prestations par dispensateur (valeurs P)

Dentistes : mise en place d'un compteur (via AIM) et possibilité de blocage a priori par les O.A. des prestations dépassant le maximum autorisé (valeurs P).
Hôpitaux
· F2026_C11 – Surfacturation de médicaments dans les hôpitaux
Harmonisation et renforcement entre les O.A. des contrôles sur la surfacturation des médicaments dans les hôpitaux.

Secteur pharmaceutique
· F2026_C08 – Contrôles manuels de 3 médicaments + développement de compteurs
Contrôles ciblés de minimum 3 médicaments Chapitre IV.

Développement d'un compteur des livraisons remboursées permettant un contrôle a priori des quantités facturées. 

· F2026_C09 – Contrôle des conditions de remboursement des médicaments contre le cholestérol
Harmonisation et renforcement des contrôles a priori des pièces justificatives lors des premières demandes d'accord chapitre IV (hypercholestérolémie).
· F2026_C10 – Contrôle des conditions de remboursement du médicament sémaglutide 

Contrôles a priori des conditions médicales de l'accord chapitre IV et contrôles a posteriori du nombre de délivrances (sémaglutides).
 

2. Lutte contre la fraude
FICHES FRAUDE

· F2026_F01 –Actions SPF FIN et SECM
Coopération et échange de données entre le SPF, l'INAMI et les O.A. Les O.A. sont impliqués dans le suivi des signaux et la retenue, le recouvrement ou le blocage de factures (indûment) émises, par exemple dans le cadre des circulaires du SECM.
 

· F2026_F02 – SECM-signalement à l’initiative des O.A.
Signalements par les O.A. au SECM, grâce à des contrôles renforcés et des actions telles que des recouvrements, des blocages de factures, etc (recouvrement par le SECM).
· F2026_F03 – Actions liées à des signalements de fraude
Signaux émis par les O.A. grâce aux signalements de fraude et aux enquêtes a posteriori. Amélioration des procédures entre l'INAMI et les O.A. pour le suivi des dossiers (recouvrements par les O.A.).
II. AFMPS
Les objectifs les plus pertinents de la DG Inspection, conformément au plan stratégique de l'AFMPS, sont les suivants: 
Action 29: Poursuite de la mise en œuvre de la méthodologie de contrôle «autocontrôle/coresponsabilisation».
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Le paysage à inspecter est en constante évolution. Afin de mieux répondre à ce contexte en mutation et de mieux détecter les acteurs les plus à risque, une nouvelle politique de contrôle a déjà été élaborée et mise en œuvre pour différents domaines d'inspection, à savoir l'« autocontrôle »/la coresponsabilisation. Cette méthodologie favorise:
· responsabilité partagée (non seulement l'organe de contrôle, mais aussi l'organisme contrôlé/inspecté est responsable)

· simplification administrative et numérisation grâce à l'utilisation d'une plateforme numérique interactive

· réalisation d'une analyse des risques plus performante 

· harmonisation de la méthodologie de contrôle pour tous les secteurs relevant de la compétence de contrôle de l'AFMPS
Action proposée ou, le cas échéant, analyse 
Cette méthodologie a déjà été mise en œuvre, entre autres, dans le secteur des dispositifs médicaux, des titulaires d'autorisations GMP (MIA) et des pharmacies ouvertes au public. Elle est actuellement en cours d'élaboration pour les titulaires d'autorisations GDP (WDA), les dépôts vétérinaires et les acteurs actifs dans les essais cliniques. L'objectif est d'appliquer progressivement cette nouvelle méthodologie de contrôle à tous les acteurs relevant de la compétence d'inspection de l'AFMPS, ce qui jette également les bases pour le secteur des matières biologiques humaines.
Ressources supplémentaires  

10.286.546 euros sur une période de 5 ans


Estimation impact sur contrôle 

Amélioration de la qualité des inspections grâce à des inspections plus ciblées basées sur l'analyse des risques et à une simplification administrative
Action 30: Digitalisation des processus
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Outre la poursuite du déploiement de la nouvelle méthodologie de contrôle, qui prévoit la numérisation du processus d'inspection, les autres processus au sein de la DG Inspection doivent également être numérisés davantage. Nous visons à numériser de manière approfondie les processus internes et externes afin de réduire la charge administrative, d'accroître l'efficacité et de jeter les bases d'inspections fondées sur les données. 
Action proposée ou, le cas échéant, analyse  
Les prochains projets sont les suivants:
· numérisation des procédures d'autorisation (fabrication, distribution, pharmacies) et intégration avec la plateforme d'autocontrôle 

· optimisation de Narcoreg

Ressources supplémentaires  

5.781.379 euros sur une période de 5 ans


Action 31: Augmenter la présence sur le terrain
L'AFMPS renforce sa présence sur le terrain par des actions d'inspection ciblées et des contrôles thématiques, dans le but d'accroître la visibilité de la DG Inspection et de sensibiliser davantage les acteurs, tout en permettant aux collaborateurs de se concentrer au maximum sur leurs tâches principales.
En ce qui concerne notre loi sur le contrôle, nous visons à renforcer et à clarifier les instruments d'application dont dispose l'AFMPS pour surveiller le respect de la réglementation relative aux médicaments et aux produits de santé. Ainsi, les pouvoirs de contrôle seront clarifiés afin que les inspecteurs soient légalement soutenus dans toutes les situations pertinentes pour accomplir leurs tâches. Le mystery shopping sera inscrit dans la loi afin que les inspecteurs puissent se rendre anonymement sur Internet pour effectuer des constatations dans des environnements numériques. Cette compétence est cruciale pour accéder à des espaces en ligne privés, tels que les groupes fermés sur les réseaux sociaux, où se déroule souvent le commerce illégal de médicaments et de dispositifs médicaux. En outre, cela offre aux inspecteurs la protection nécessaire de leur identité et de leur infrastructure numérique, ce qui est essentiel pour leur sécurité et l'intégrité de l'enquête. En outre, la loi sur le contrôle prévoit également l'autorisation d'accéder aux locaux d'activité, même lorsqu'une entreprise est établie à une adresse domiciliaire. Cela est très important étant donné que, actuellement, l'accès et le contrôle sont régulièrement entravés par de telles situations.
Action proposée ou, le cas échéant, analyse  

· Réalisation d'un plus grand nombre d'inspections thématiques

· Augmentation de la visibilité sur le terrain

· Optimisation de l'affectation du personnel et de l'expertise

· Concentration sur les tâches essentielles grâce à une répartition efficace des tâches

· Augmentation des inspections des substances soumises à une réglementation spéciale

· Les modifications de la législation (loi sur le contrôle et loi de dépôt) permettront de réaliser des inspections et des enquêtes spécifiques.:
· Mystery shopping

· Inspections à domicile

· Dépôts de médicaments et de dispositifs médicaux en dehors des hôpitaux agréés
Action 32: Loi de dépôt
Problématisation dans le cadre de contrôle 
En raison de l'absence d'un cadre juridique régissant les dépôts de médicaments et de dispositifs médicaux chez un professionnel de la santé en vue de leur utilisation lors d'actes médicaux, il existe actuellement des situations dans lesquelles une politique de tolérance est appliquée ou dans lesquelles aucune forme de contrôle n'est possible. Ce manque de contrôle constitue un risque pour la santé publique, car le contenu et l'utilisation de ces dépôts ne font pas l'objet d'un suivi systématique. Les médicaments sont souvent achetés sous le nom de « trousse d'urgence », sans contrôle de conformité ou d'utilisation correcte. Ce point sera approfondi avec l'INAMI et le SPF Santé publique.

Action proposée ou, le cas échéant, analyse 
Imposer une obligation légale de notification pour les dépôts de médicaments et de dispositifs médicaux afin de mettre en place un cadre formel de surveillance et de contrôle. Après notification, des inspections ciblées peuvent être effectuées afin de garantir la conformité et la sécurité. Cela nécessite des capacités d'inspection supplémentaires et un soutien administratif.
Ressources supplémentaires  


1.408.393 euros sur une période de 5 ans
Action 33: Renforcement du contrôle des matières corporelles humaines et mise en œuvre du règlement SoHO (UE 2024/1938)
Problématisation dans le cadre de contrôle 
De l’audit du FIA résulte un déficit structurel en matière de capacité d'inspection, ce qui empêche de respecter les délais légaux pour les inspections. De plus, le règlement SoHO (UE 2024/1938) doit être mis en œuvre, ce qui aggravera encore le déficit en matière de capacité d'inspection. Ce règlement impose en effet des exigences plus strictes en matière de traçabilité, d'autorisation et d'inspection des substances d'origine humaine. Le déficit existant et l'extension du champ d'application résultant du règlement SoHo compromettent la continuité et la qualité de la surveillance dans ce domaine.
En outre, Fertidata doit également être étendu dans le cadre du nouveau projet de loi visant à lever l’anonymat des donneurs.
Action proposée ou, le cas échéant, analyse 
Dans le domaine du matériel biologique humain, un renforcement structurel et des capacités d'inspection supplémentaires sont nécessaires à la suite du nouveau règlement européen afin de pouvoir respecter nos obligations légales. Au total, il s'agit d'un renforcement de 8 inspecteurs spécifiquement pour le domaine du matériel biologique humain. Cela est nécessaire pour augmenter la fréquence et la qualité des inspections. La coopération avec d'autres autorités compétentes doit également être optimisée.
De plus, l'AFMPS mettra tout en œuvre pour répondre aux recommandations de la AIF et Fertidata sera élargi.
Ressources supplémentaires  


982.452,10 euros sur une période de 5 ans
Action 34: Coopération avec les autres institutions belges et internationales
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Afin d'exploiter au maximum nos compétences, la collaboration avec d'autres institutions belges et internationales est essentielle. Ainsi, afin d'étendre la lutte contre le commerce électronique frauduleux, de nouveaux partenariats seront conclus, en plus des collaborations classiques avec des instances telles que le SPF Justice, la Police et les Douanes. Il s'agit plus précisément:
· les grandes plateformes en ligne (telles que les places de marché et les réseaux sociaux).

· les organismes technologiques et de cybersécurité tels que le CCB (Centre de cybersécurité Belgique), DNS Belgium et l'IBPT.
Cette collaboration multidisciplinaire est essentielle pour détecter, bloquer et poursuivre les pratiques illégales en ligne. Ainsi, la fonctionnalité du BAPS (Belgian Anti Phishing Shield) sera mise à la disposition de la DG Inspection.
Action proposée ou, le cas échéant, analyse 
L'AFMPS continue à développer des collaborations durables avec les services d'inspection belges et internationaux, grâce à des protocoles actualisés et des initiatives bilatérales ciblées, afin de renforcer l'échange de connaissances et la capacité de contrôle.
· Actualisation des protocoles de coopération 

· Prise d'initiatives en vue d'un dialogue bilatéral avec les pays voisins

· Extension de la coopération internationale au-delà des plateformes existantes de l'UE

Action 35: Informer et communiquer de manière optimale
Action proposée ou, le cas échéant, analyse 

Outre les inspections et les enquêtes, il est essentiel d'informer correctement les parties prenantes concernées. Au sein de la DG Inspection, les projets suivants sont menés à bien à cet égard

· élaboration de brochures d'inspection à l'intention des personnes inspectées, expliquant le rôle de l'AFMPS ainsi que le déroulement et la raison d'être des inspections ;

· analyse de la possibilité de publier activement les rapports d'inspection à l'avenir et application progressive des résultats de cette analyse, en commençant par le domaine des matières biologiques humaines, afin d'offrir encore plus de transparence concernant nos activités d'inspection.

En outre, une communication ciblée sera menée auprès du grand public afin d'informer les citoyens des dangers des circuits illégaux. À cette fin, des campagnes médiatiques seront lancées et des actions « PharmaWatch » seront organisées régulièrement. En outre, des analyses de tendances seront effectuées et les dossiers actuels sur les médicaments contrefaits, les dispositifs médicaux, les tissus humains et les traitements frauduleux continueront à faire l'objet d'une attention particulière.
Action 36: Se concerter sur le contrôle des médicaments innovants et des produits de santé
Action proposée ou, le cas échéant, analyse 

L'AFMPS renforce ses capacités de contrôle des médicaments et produits de santé innovants ainsi que des technologies innovantes associées utilisées par les entités inspectées, telles que l'IA. La DG Inspection joue un rôle clé à cet égard en développant son expertise, en effectuant des contrôles sur le terrain et en participant activement à des groupes de travail nationaux et internationaux.
· Renforcement de l'expertise dans le domaine des nouvelles technologies, y compris l'IA

· Participation active à des groupes de travail, y compris l'IA Act

· Contrôle accru sur le terrain des produits innovants

III. Commission fédérale de contrôle
1. Vision
Le Plan d’action en matière de contrôle s'inscrit pleinement dans la mission légale et les fondements de la Commission fédérale de contrôle qui consiste à s'assurer que la pratique des professionnels de santé correspond à des standards de qualité et à garantir la sécurité des patients. Le contrôle du respect des normes légales et réglementaire est essentielle pour garantir la qualité des soins de santé en Belgique. À cet égard, ce Plan d'action permet une action transversale et coordonnée des différents acteurs chargés du contrôle.
L'action de la Commission fédérale de contrôle va au-delà du simple contrôle du respect de la réglementation en matière de critères de qualité par les dispensateurs de soins de santé, de la détection des infractions et de la protection des patients. La Commission a également une action de communication et de sensibilisation, d’avertissement et de coordination de l’action dans les matières qui la concernent.
La Commission fédérale de contrôle et ses services d’inspection visent à coordonner leur action avec les autres acteurs institutionnels et collaborer de la manière la plus large possible à l’application de la règlementation et son contrôle.  Dans ce cadre, une utilisation optimale des ressources et des données disponibles traitées par différents acteurs concernés (INAMI, SPF Santé publique, AFMPS, IMA, …) est indispensable.
Une action efficace de la part de la Commission fédérale de contrôle et de ses services d’inspection n’a pas un effet uniquement dans le cadre strict du contrôle (contrôle/constat/mesures) mais aussi des vertus dans la prévention (sensibilisation des acteurs, lutte contre le sentiment d’impunité, …) et la mise en exergue (occurrences, analyse de risques, …) de problématiques de Santé publique, de sécurité des patients, voire de problématiques relatives aux professionnels de santé.
Afin de poursuivre leur action et d’en améliorer l’efficacité et l’efficience, la Commission fédérale de contrôle et de ses services d’inspection viseront à :
· Améliorer et simplifier leurs procédures
· Prioriser leur action. Sur base de l’outil d’analyse de risques, le Bureau de coordination de la Commission sera appelé annuellement à définir ses priorités et celles des inspecteurs, en termes notamment de domaines d’investigation et d’allocation de moyens
· Renforcer la coopération dans le domaine des actions de contrôle avec les autres acteurs institutionnels. En particulier, la Commission de contrôle et les inspecteurs veilleront à collaborer avec le SECM de l’INAMI, les services d’inspection de l’AFMPS, les Parquets, l’Inspection économique et les Agences régionales (Departement zorg, AVIQ, Vivalis, …). Cette collaboration pourra notamment prendre la forme d’actions d’investigation en commun, de partage de données pertinentes et d’échange de bonnes pratiques.
2. Objectifs
Pour la période 2025-2029, la Cellule “Contrôle” de la DGGS (SPF Santé publique) a fixé les objectifs stratégiques suivants :
· Renforcer la collecte de plaintes/signalements : Mettre en place des mécanismes plus accessibles et efficaces pour recueillir, centraliser et traiter les plaintes et signalements relatifs aux pratiques des professionnels de santé.

· Améliorer la gestion des dossiers : Optimiser le suivi et le traitement des dossiers pour garantir une réponse rapide, cohérente et adaptée aux problématiques soulevées.

· Renforcer la capacité de contrôle : Accroître les moyens humains, techniques et logistiques pour permettre des contrôles plus fréquents et approfondis des pratiques de soins.

· Optimiser les procédures et les ressources : Simplifier les démarches administratives et rationaliser l’utilisation des ressources disponibles afin d’améliorer l’efficience du contrôle.

· Assurer la formation et le développement des compétences : Développer des programmes de formation continue pour les inspecteurs et collaborateurs afin de maintenir un haut niveau d’expertise.

· Exploiter les ressources de l’Innovation et de la technologie : Intégrer des outils numériques et innovants pour faciliter la détection, l’analyse et le suivi des infractions ou risques en matière de soins de santé.

· Intensifier les collaborations et la coordination dans le domaine des actions de contrôle avec les autres acteurs institutionnels : Renforcer les synergies, le partage d’informations et la mise en œuvre d’actions communes avec les partenaires institutionnels pour une surveillance plus efficace du secteur de la santé.

Ces objectifs se traduisent, dans le plan opérationnel, par les actions suivantes : 
Action 37 :Simplification des procédures devant la Commission fédérale de contrôle

Responsable du Projet (organisation/service): Cellule « Contrôle » (DGGS), Legal (DGGS)
Partenaires concernés (organisations): Cabinet
Problématique dans le cadre du Plan Handhaving
Les procédures qui sont suivies par la Commission fédérale de contrôle doivent répondre à deux impératifs : célérité des réponses données aux problématiques de Santé publique et garantie des droits des professionnels de santé. Les procédures imaginées au moment de la rédaction initiale de la Loi-Qualité, qui ont déjà été améliorées une première fois, restent lourdes et limitent l’agilité et la flexibilité de la Commission fédérale de contrôle dans leur application quotidienne. Afin de pouvoir apporter une réponse plus rapidement aux problématiques qui lui sont soumises, le fonctionnement de la Commission doit être amélioré et simplifié, pour gagner en fluidité et en efficience au niveau des procédures, tout en garantissant la protection des droits fondamentaux des administrés. 

Action proposée ou analyse subséquente

Avec pour objectif d’accélérer la prise de décision, proposer un projet de réforme législative en vue de simplifier les procédures internes : 

· Attribuer aux bureaux des chambres la décision de la recevabilité des dossiers et éventuellement du classement sans suite d’un dossier, afin de désengorger les chambres

· Utiliser l’outil d’analyse de risques pour prioriser l’ordre des dossiers à traiter par les Chambres

· Réduire du nombre de trois à un seul expert nécessaire pour évaluer les dossiers d’inaptitude et jonction de la Commission au Registre fédéral d’experts judiciaires, afin de diminuer le délai de désignation des experts et le délai de remise de l’évaluation à la Chambre.

· Allonger du délai de validité des mesures provisoires prise en urgence à 30 jours, afin d’alléger la procédure en urgence qui prévoit actuellement une réunion plénière obligatoire dans les huit jours

· Attribuer la validation des décisions des Chambres aux seuls secrétaires et Présidents, afin d’alléger les formalités de décisions des chambres et réduire les délais de traitements

Par ailleurs, en vue d’assurer un fonctionnement uniforme et une prise de décision transparente de la Commission fédérale de contrôle, la Commission se dotera d’un règlement d’ordre intérieur, comme le prévoit la loi, qui décrira les procédures internes, les délais de traitement et le trajet des dossiers. En particulier, le règlement précisera les mesures pour éviter une surcharge de la Commission, l'utilisation d'une analyse uniforme des risques et l’harmonisation des modèles de décision, des rapports et des formulaires.

Moyens complémentaires  



Non applicable

Estimation de l'impact sur le plan Handhaving 
Simplification et rapidité des procédures. Réduction du délai de traitement des dossiers. Priorisation de l’action de la Commission

Timing






court terme : courant 2026

Action 38: Elargissement des compétences des Inspecteurs

Responsable du Projet (organisation/service): Cellule « Contrôle » (DGGS), Legal (DGGS)
Partenaires concernés (organisations): Cabinet
Problématique dans le cadre du Plan Handhaving
Dans le cadre des inspections qui sont menées par les Inspecteurs-Qualité, il apparaît régulièrement que leurs pouvoirs d'investigation sont trop limités pour effectuer les constatations nécessaires et parvenir à constituer des dossiers suffisamment étayés. Un projet de règlementation est en cours d’élaboration pour élargir les compétences des inspecteurs en matière d’investigation. L’objectif est de permettre aux inspecteurs de la CFC, dans le respect du RGPD et des droits des parties impliquées, de mener des enquêtes plus autonomes, rapides et complètes, sans dépendre systématiquement d’autres autorités (police, parquet) pour accéder aux preuves. Cela permettra de documenter plus efficacement les comportements à risque et de prendre des mesures plus rapidement pour protéger les patients.

Action proposée ou analyse subséquente

Avec pour objectif de permettre des enquêtes plus complètes et réactives afin de détecter et sanctionner les pratiques à risques, proposer un projet de réforme législative conférant aux inspecteurs-qualité des pouvoirs d’investigation renforcés : droit d’accès aux locaux professionnels, possibilité de réaliser des visites inopinées, saisie de documents ou d’objets, droit de se voir communiquer les données détenues par d’autres institutions et organes de l’Etat (INAMI, AFMPS, IMA, BCSS, par exemple) concernant l’exercice de la profession, les conditions d’exercice, le remboursement des prestations médicales dans le cadre de l’assurance maladie, la prescription et la délivrance de médicaments, de produits de santé ou d’actes médicaux, le statut social et les données d’entreprise des professionnels de la santé, qu’ils estiment nécessaires à la surveillance du respect des législations dont ils sont chargés, et recours à la technique du client mystère dans les cas justifiés. Ces moyens seront encadrés par des garanties procédurales strictes.
D’autre part, dans le cadre de l’échange de données renforcé au bénéfice des inspecteurs, un contrôle systématique sera envisagé afin d’identifier les « cas atypiques » dans les problématiques qui auront été définies comme prioritaires par la Commission fédérale de contrôle, notamment à l’aide de l’outil d’analyse de risques.
Moyens complémentaires  



Non applicable

Estimation de l'impact sur le plan Handhaving 
Traitement plus rapide des dossiers et collecte de preuves 
Timing






2026

Action 39 : Elargissement des compétences de la Commission fédérale de contrôle

Responsable du Projet (organisation/service): Cellule « Contrôle » (DGGS), Legal (DGGS)
Partenaires concernés (organisations): Cabinet
Problématique dans le cadre du Plan Handhaving
Parmi les plaintes et signalements adressés à la Commission fédérale de contrôle, un bon nombre concernent des infractions au cadre légal qui règle l'exercice des professions de santé (telles que des infractions à la Loi-Esthétique : outrepassement de compétences, non-respect du délai de réflexion, … ; ou des infractions à la LEPSS : port abusif de faux titres, facilitation d’exercice illégal, …), pour lesquelles la Commission fédérale de contrôle n’est actuellement par compétente. Afin de mieux protéger les patients et la santé publique, il est nécessaire de dresser  un cadre juridique complet qui permet à la Commission fédérale de contrôle de traiter toutes les infractions susceptibles de nuire à la sécurité des patients, y compris celles qui relèvent aujourd’hui d’autres lois (LEPSS et Loi-Esthétique). L’objectif est de combler les angles morts du contrôle et de permettre une réponse administrative rapide et proportionnée.
Action proposée ou analyse subséquente

Avec pour objectif de couvrir l’ensemble des comportements à risque pour les patients et de renforcer l’effet dissuasif des contrôles, proposer une réforme législative élargissant le champ de compétence de la Commission fédérale de contrôle à la loi du 10 mai 2015 (LEPSS) et à la loi du 23 mai 2013 (pratiques esthétiques), et introduisant un mécanisme d’amendes administratives supplétives. Cela permettra de sanctionner les comportements dangereux en cas d’inaction de autorités judiciaires.
Moyens complémentaires  



Non applicable

Estimation de l'impact sur le plan Handhaving 
Protection accrue des patients, Gain d’efficacité des procédures, Application de la loi

Timing






Court terme : courant 2026

Action 40 : Développement des compétences 

Responsable du Projet (organisation/service): Cellule « Contrôle » (DGGS), Service P&O
Partenaires concernés (organisations): Services d’inspections INAMI, AFMPS, DG Animaux, végétaux et alimentation (SPF)
Problématique dans le cadre du Plan Handhaving
Dans le cadre du développement des activités de la Commission fédérale de contrôle, il est prévu un développement permanent des compétences du personnel du SPF Santé publique qui apportent le soutien juridique, administratif et logistique à la Commission fédérale de contrôle, notamment une formation aux règles et techniques d’inspection (loi Salduz, etc). Il est également souhaitable que les divers services d’inspection des administration publiques de santé et de sécurité sociale mettent en commune leurs bonnes pratiques
Action proposée ou analyse subséquente

Avec pour objectif de renforcer l’expertise du personnel pour améliorer la qualité des contrôles et la sécurité des patients, un programme de formation continue sera mis en place pour les inspecteurs, juristes et agents de la Commission fédérale de contrôle. Des échanges de bonnes pratiques seront organisés avec d’autres services d’inspection (INAMI, AFMPS, etc.). 

Moyens complémentaires  



Non applicable

Estimation de l'impact sur le plan Handhaving 
Protection accrue des patients, Gain d’efficacité des procédures, Application de la loi

Timing






Court terme : 2026

Action 41 :Développer un portail numérique commun qui dirige les citoyens vers la bonne autorité.

Responsable du Projet (organisation/service): Cellule « Contrôle »
Partenaires concernés (organisations): INAMI (SECM, FAM), AFMPS, Médiation Droits du Patient (DGGS)
Problématique dans le cadre du Plan Handhaving
Le citoyen se perd parfois dans le dédale des administrations et, de ce fait, les institutions publiques actives dans le domaine de la Santé et de la Sécurité sociale reçoivent régulièrement des demandes, des plaintes ou des signalements qui sont mal adressés et ne relèvent pas de leur compétence directe. Cela nuit au service public qui doit être rendu au citoyen d’une part, et, d’une autre part, la gestion de ces sollicitations et leur réorientation vers l’autorité adéquate engendre une charge de travail importante. Dans le but de garantir le meilleur service aux usagers, il convient de mettre en place un portail numérique unifié orientant les citoyens vers l’autorité ou l’organisme compétent. Dans le cadre de la refonte du site web du SPF Santé publique, un portail commun qui associe l’ensemble des organismes et institutions de la Santé publique et de la Sécurité sociale (tels que la Commission fédérale de contrôle, le service de médiation « Droits du patient », l’INAMI (SECM, FAM, etc.), l’AFMPS, OA/CIN…), peut rediriger facilement les utilisateurs vers les pages spécifiques de chaque acteur concerné. 

Action proposée ou analyse subséquente

Avec l’objectif d’améliorer le service et l’accès à l’information pour les citoyens, développer un portail web unifié pour orienter les citoyens vers l’autorité compétente (CFC, INAMI, AFMPS, FAM, médiation, etc.) en fonction de leur demande. Ce portail sera intégré au site du SPF Santé publique.

Moyens complémentaires  



A évaluer

Estimation de l'impact sur le plan Handhaving 
Eviter les procédures inutiles, faciliter l’ouverture des dossiers et la collecte des informations utiles

Timing






Moyen terme (d’ici 2027).

Action 42 : Renforcer la collecte de Plaintes/Signalements

Responsable du Projet (organisation/service): Cellule « Contrôle » (DGGS), ICT (DGGS)
Partenaires concernés (organisations): 
Problématique dans le cadre du Plan Handhaving
La Commission fédérale de contrôle vise à garantir une offre de soins qualitative et sécuritaire aux patients. Dans ce cadre, les services de la Commission recueillent et traitent au mieux toutes les plaintes et les signalements qui lui sont adressés, qui montreraient une infraction à la Loi-Qualité, et assurent les suites qui s’imposent.

Dans ce cadre, il est nécessaire d’optimiser la collecte des signalements à destination de la Commission fédérale de contrôle en améliorant la lisibilité de formulaire qui est publié sur le site web du SPF Santé publique, de mieux filtrer les questions et signalements adressés à la Commission fédérale de contrôle pour éventuellement les rediriger et collecter proactivement les données utiles.

Action proposée ou analyse subséquente

Avec l’objectif d’accélérer le traitement des signalements pertinents et d’améliorer la réactivité face aux risques pour les patients, améliorer le formulaire de signalement en ligne pour le rendre plus clair, plus ciblé et connecté à la base de données eCad. Cela permettra de filtrer les signalements non pertinents pour éventuellement les rediriger et de collecter automatiquement les données utiles à l’ouverture des dossiers. L’outil d’analyse de risque sera également utilisé pour attribuer un indice de priorité aux dossiers ouverts, afin de prioriser l’action des inspecteurs dans le cadre des investigations à mener.

Par ailleurs, la collaboration avec les autres instances fédérales ainsi qu’avec les entités fédérées susceptibles de recueillir des signalements sera renforcée. Cette intensification des liens vise à assurer une diffusion plus large, tant auprès du public que des personnes concernées, des informations relatives aux compétences et aux moyens d’action de la Commission fédérale de contrôle. De plus, une attention particulière sera portée à la communication sur les points de contact de la Commission fédérale de contrôle, afin de faciliter l’accès à ces informations par tous les acteurs impliqués.

Moyens complémentaires  



Non applicable

Estimation de l'impact sur le plan Handhaving 
Faciliter l’introduction de plaintes/signalements par les citoyens. faciliter l’ouverture des dossiers et la collectes des informations pertinentes Eviter les procédures inutiles. Prioriser l’action des Inspecteurs

Timing
Court terme (nouveau formulaire en 2026 ; connexion eCad en 2028).

Dans le futur, plusieurs autres projets pourront être développés dans le cadre du développement de la Commission fédérale de contrôle :
· Plan de communication pour la Commission fédérale de contrôle

· Application de l’intelligence artificielle et du datamining dans le cadre des contrôles et de l’analyse de risque

· Création d’un fonds budgétaire pour recueillir les amendes administratives et financer les activités de la Commission fédérale de contrôle

· Développement d’un chatbot basé sur l’IA pour recueillir les signalements et répondre aux questions courantes et récurrentes des citoyens

· Les critères de qualité qui sont actuellement repris aux termes de la Loi-Qualité seront réévalués à la lumière de l’analyse de risques qui a été faite et qui sera relancée à cycles régulier, et des propositions formulées dans les rapports annuels d’activité des chambres de la Commission fédérale de contrôle. Certaines nouveaux critères pourront éventuellement être ajoutés dans la loi, concernant par exemple, l’utilisation de l’intelligence artificielle dans la pratique des professionnels de santé. D’autres critères déjà mentionnés dans la loi devront faire l’objet de guidelines scientifiques pour en préciser le contenu et en permettre un contrôle efficace.

C. Synergie entre services d’inspection
IV. Coopération existante
1. Coopération INAMI-O.A.
Concertation SECM - CIN Contrôle et datamining
Qui
Représentants des O.A et direction Contrôle du SECM
Periodicité
Mensuelle
Scope
Dossiers de contrôle ad hoc, actions communes, propositions de contrôle a priori
Accords
· En cas de facturation indue par des dispensateurs de soins, les O.A. discutent d'abord entre eux (ce n'est que s'il s'agit d'un assuré que cela peut être traité au niveau des O.A.).
· En cas de suspicion d'infractions intentionnelles, le dossier est transmis dès le début au SECM afin de pouvoir imposer, outre le recouvrement des montants indûment facturés, également une mesure.
Conseil supérieur des médecins-directeurs
Qui
Médecins-directeurs des O.A., direction Évaluation du SECM et SI
Periodicité:
Cinq fois par an

Scope
· Contrôle a priori accru via circulaires
· Contrôle accru par les médecins-conseils / présentation de deux projets par an par les O.A.
Collège national des médecins-conseils (CNMC)
Qui
Médecins-conseils, SECM
Periodicité:
Bimensuelle
Scope
10 % des demandes de forfaits (valables max. 3 mois)
Accords
· synergie entre infirmiers des O.A. et infirmiers inspecteurs sociaux du SECM
· proposition de modification de loi pour pouvoir utiliser le rapport de faits des O.A. dans le PV de constat des inspecteurs sociaux du SECM
Concertation Datafeed

Qui
Représentants des O.A., AIM, datacel de l’INAMI, SECM
Periodicité:

Bimensuelle
Scope

· Suivi de l’authentification des flux de données
· Améliorer la qualité des données et des flux
· Expliquer les ambiguïtés dans les données utilisées dans les enquêtes
· Élargissement des données disponibles dans NewAttest

· Préparation de Dataflow 2.0


Commission technique du SCA
L'article 161 de la loi coordonnée du 14 juillet 1994 prévoit la création d'une commission technique au sein de notre service, composée notamment de représentants des O.A. Le SCA souhaite optimiser et renforcer le fonctionnement et le rôle de la Commission technique du SCA en lui accordant le statut d'organe de concertation à part entière.

La Commission technique jouera un rôle clé dans le système mis en place par le SCA pour le suivi des recommandations qu'il formule à l'intention des O.A. et des autres services de l'INAMI à la suite des contrôles thématiques effectués. Des rapports périodiques seront également établis à ce sujet à l'intention du Comité général de gestion.
2. Coopération INAMI – SPF Santé publique
SECM – CFC
Coopération ad hoc dans des dossiers spécifiques
3. Coopération AFMPS -  SPF Santé publique
· Actions communes des professions de santé
Dans le cadre de la surveillance et de l'application de la législation dans le secteur esthétique, des actions conjointes ont déjà été entreprises par l'AFMPS, le SPF Santé publique et la commission de contrôle. Ces actions visaient spécifiquement les salons de beauté et avaient pour objectif de détecter l'utilisation de dispositifs médicaux non conformes (type fillers) et de médicaments illégaux (botox, anesthésie locale). 

Il s'agissait d'actions coordonnées organisées de manière ad hoc. Le principe de base est de ne pas limiter ces actions conjointes à un seul secteur, mais de les étendre à tous les domaines concernés par des problèmes similaires. De cette manière, l'approche reste proactive et largement soutenue, dans le but de protéger la santé publique en luttant efficacement contre l'utilisation de produits non conformes et de médicaments illégaux.
Dans le domaine du matériel biologique humain (SoHO), des actions communes ont déjà été entreprises, et une collaboration et coordination étroites sont nécessaires entre l'AFMPS, le SPF Santé publique et la commission de contrôle. Les compétences partagées concernent notamment l'exercice des professions de santé, l'utilisation du SoHO sur l'être humain et la surveillance des pratiques médicales impliquant le SoHO. Des actions conjointes de contrôle sont essentielles pour détecter et mettre fin aux actes illégaux, aux utilisations non autorisées et aux thérapies sans valeur ajoutée scientifique impliquant le SoHO. Le plan d'action vise à renforcer la synergie et à clarifier la répartition des rôles entre les instances concernées.
4. Coopération AFMPS – INAMI
· Services & Technologies Home Assistance - STHA
Dans le cadre d'éventuelles intégrations d'acteurs STHA dans la révision de différentes conventions (notamment celles relatives à l'oxygène et à l'apnée du sommeil), une bonne collaboration entre l'AFMPS et l'INAMI est nécessaire en ce qui concerne le contrôle de ces acteurs STHA par l'AFMPS. C'est pourquoi l'INAMI est également impliqué dans l'approbation des guides STHA.
V. Initiatives communes visant à renforcer la synergie entre les services d'inspection
Action S01: Échange de données entres les services d’inspection
Responsable de projet (organisation/service) : SECM
Partenaires concernés (organisations) : inspection/contrôle du SPF Santé publique – AFMPS – INAMI – O.A./CIN/AIM
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Chaque service d'inspection ou de contrôle dispose, sur la base des données ou des contrôles et inspections effectués, d'une vue d'ensemble d'une partie spécifique du paysage des soins de santé et/ou des dispensateurs de soins qui se rendent coupables de fraude ou ne respectent pas la réglementation en vigueur. L'échange de ces informations pourrait renforcer considérablement la coopération et la synergie entre les différents services. Le principal obstacle à cet égard est l'absence d'un cadre juridique spécifique permettant le partage de ces données. Cela vaut également pour d'autres services d'inspection, mais nous commençons entre nous.
Action proposée 
Nous proposons deux initiatives. D'une part, nous identifierons les données disponibles et les besoins de chaque service d'inspection. D'autre part, nous ferons une proposition pour un cadre juridique spécifique/avis GBA qui réglemente l'accès et le transfert des données prioritaires. Dans le cadre du RGPD, il est essentiel, pour chaque partage d'informations, de déterminer quelles données sont nécessaires à l'exécution des missions, qui a accès à ces données, quelle est la durée de conservation et quelles mesures de sécurité sont prises. Parfois, il faut également désigner le responsable du traitement, notamment en cas de nouveaux flux de données ou d'exceptions aux processus existants. Examiner le cadre juridique dans lequel Statbel opère.
Ressources supplémentaires  
Estimation impact sur contrôle 

synergie accrue
Timing

diverses initiatives légales pendant la durée totale du plan d’action + protocole + procédure d’escalation
Action S02: Harmoniser les processus et procédures des services d’inspection
Responsable de projet (organisation/service): SPF Santé publique
Partenaires concernés (organisations) SPF Santé publique, INAMI, AFMPS, O.A./CIN
Problématisation dans le cadre de contrôle:
Différents services d'inspection et de contrôle, chacun doté de ses propres compétences et moyens, sont chargés de veiller au respect de la législation dans le domaine des soins de santé. Une meilleure compréhension des compétences de chacun et des actions concrètes entreprises constitue une étape essentielle vers une synergie accrue. De plus, les patients et les assurés ne savent pas toujours à qui s'adresser pour tel ou tel type de problème dans le domaine des soins de santé.
Action proposée – plateforme de concertation
Quatre réunions formelles sont organisées chaque année entre les responsables des différents services d'inspection. Au cours de ces réunions, des actions de contrôle concrètes sont proposées, qui servent de point de départ à l'échange de connaissances et à l'identification d'opportunités de synergies. Analyser en outre l'opportunité d'un formulaire de signalement commun.
Ressources supplémentaires  

analyse + le cas échéant, développement IT
Estimation impact sur contrôle 

synergie accrue et clarté pour le patient
Timing




2026-27-28
Action S03: Introduction de compteurs/décompte de ce qui a déjà été délivré à l’attention du pharmacien et des O.A. (médicaments du chapitre IV, médicaments sujets à des abus (toxicomanie/trafic)). 

Responsable de projet (organisation/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SdSS, SCA, SECM, O.A./CIN, AFMPS
 

Problématisation dans le cadre de contrôle 

1. Certains médicaments du chapitre IV sont remboursés en quantité limitée sur une période limitée. L’autorisation du médecin-conseil est alors donnée via le formulaire ‘e’ contenant des cases à cocher au fur et à mesure des délivrances et facturations correspondantes des médicaments. Le pharmacien n’a aucune vue sur les quantités déjà délivrées/facturées, le décompte devant se faire sur la base du document papier remis par le patient lors de chaque délivrance. Rien ne garantit que le papier ait été correctement et systématiquement complété lors des délivrances antérieures, ni que le patient ne dispose pas de plusieurs exemplaires (photocopies, éditions multiples à partir de l’application web des O.A. qui ne les envoient plus forcément aux patients, etc.). 

2. Certains patients abusent de médicaments « sensibles » tels que les stupéfiants (liste de l’arrêté royal du 6 septembre 2017 réglementant les stupéfiants et les substances psychotropes) ou de produits à la source de mésusage, tels que la prégabaline (Lyrica), méthylphénidate (Rilatine), souvent en quantités bien supérieures à celles prévues pour un usage thérapeutique, soit dans le cadre de la toxicomanie, soit pour la vente par le patient sur le « marché noir ». Les abus se produisent principalement par le biais de fausses ordonnances ou de shopping médical/pharmaceutique (consultations auprès de nombreux médecins prescripteurs différents et délivrance auprès de nombreuses pharmacies différentes). 

La surconsommation et le trafic sont préjudiciables pour la santé publique pour tous les médicaments et pour l’assurance obligatoire soins de santé en cas de médicaments remboursés. Ceci entraine également des consultations et/ou visites chez les médecins pour obtenir les prescriptions même en cas de médicaments non remboursés mais nécessitant une prescription, constituant une dépense injustifiée pour l’assurance obligatoire soins de santé. 

3. Le dossier pharmaceutique partagé (DPP) a été développé pour permettre aux pharmaciens d'améliorer la qualité des soins pharmaceutiques. Ce système permet aux pharmaciens de partager des informations sur les médicaments remboursés et non remboursés délivrés à un patient. Le consentement du patient est requis pour ce partage. Les patients qui abusent ne donnent pas leur consentement pour le partage du DPP, ce qui rend le DPP indisponible pour la consultation par tous les pharmaciens.

En ce qui concerne les actions proposées, il convient de noter qu’elles reposent sur le principe selon lequel le contrôle doit intervenir le plus tôt possible dans la chaîne de soins et que les responsabilités pouvant être assumées par le prescripteur ne doivent pas être transférées au pharmacien.

Action proposée ou, le cas échéant, analyse 

1. Donner accès au pharmacien au formulaire ‘e’ limitant le nombre de conditionnements autorisés sur la plateforme MyCareNet. 

Organiser un décompte de ce qui a déjà été facturé à l’assurance obligatoire, le mettre à disposition des pharmaciens pour refuser l’application du tiers payant en cas de dépassement de la quantité maximale autorisée, le mettre à disposition des organismes assureurs pour bloquer les remboursements en cas de dépassement de la quantité maximale autorisée. 

2. En cas de shopping pharmaceutique, il serait utile que les pharmaciens disposent d’un compteur pour les alerter en cas de délivrance d’un nombre trop important de médicaments « sensibles » ou de produits à la source de mésusages et empêcher leur délivrance, qu’ils soient remboursés ou non. 

Il pourrait être intéressant pour l’INAMI d’élargir son accès, aujourd’hui limité aux médicaments remboursés, aux données de tous les médicaments délivrés dans les pharmacies (remboursés et non remboursés), de façon à repérer les consultations/visites injustifiées pour les prescriptions en cas d’abus. 

De même, l’accès pourrait être intéressant pour la Commission de contrôle, qui a la compétence d’investiguer le comportement de prescription des médecins et le comportement de délivrance des pharmaciens du point de vue de la santé publique et de la santé du patient. La Commission peut avertir alors le prescripteur pour adapter son comportement de prescription pour un patient spécifique en cas d’abus étant donné le risque pour la santé du patient. La Commission peut aussi avertir le pharmacien en vue de l’arrêt de la délivrance.

Ressources supplémentaires  

compteur
Estimation impact sur contrôle 

santé publique, éviter les abus par le médecin et le pharmacien
Timing




2028
Action S04: Label de qualité grâce aux notifications des dépôts de médicaments et de dispositifs médicaux
Responsable de projet (organisation/service): AFMPS

Partenaires concernés (organisations): AFMPS -  SPF Santé publique - INAMI
Problématisation dans le cadre de contrôle 
La loi de dépôt a pour objectif d'établir un cadre réglementaire pour les dépôts de médicaments et de dispositifs médicaux, à savoir les stocks de médicaments et/ou de dispositifs médicaux implantables détenus par un professionnel de la santé pour être utilisés lors d'actes médicaux, à l'exception des traitements d'urgence. Cette législation est importante non seulement pour l'AFMPS, mais aussi pour le SPF et l'INAMI.

L'AFMPS est compétente pour le contrôle des pharmacies hospitalières. Ces dernières années, il y a toutefois un glissement manifeste des soins de santé, en particulier en matière de chirurgie esthétique, vers des établissements de soins non agréés ne disposant pas de pharmacie hospitalière. Dans ce contexte, les médicaments et les dispositifs médicaux sont souvent achetés sous le nom de trousse d'urgence sans contrôle supplémentaire de conformité. Il est tout d'abord nécessaire de créer un registre des pratiques. La qualité ne peut être garantie que dans le circuit légal. En établissant un cadre réglementaire pour les dépôts de médicaments et de dispositifs médicaux, nous garantissons que les professionnels de santé utilisent des médicaments et des dispositifs médicaux (implantables) conformes. Cela contribue à une garantie de qualité accrue et à la détection d'éventuelles pratiques illégales.
Action proposée ou, le cas échéant, analyse 
Les dépôts notifiés de médicaments et de dispositifs médicaux servent de label de qualité permettant de sensibiliser les patients au fait que les médicaments et les dispositifs médicaux (implantables) utilisés sont conformes et sûrs.
Ressources supplémentaires  



Estimation impact sur contrôle 



Timing

Action S05: Suppléments dans les hôpitaux
Responsable de projet (organisation/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SPF Santé publique – SdSS - CIN défense des membres
Problématisation dans le cadre de contrôle:
L'INAMI et les O.A. reçoivent des plaintes concernant des dispensateurs de soins qui ne respectent pas ou tentent de contourner l'interdiction de facturer des suppléments (par exemple, en ce qui concerne la réalisation de prestations de radiologie). Certaines interdictions font partie de la réglementation relevant de la compétence du SPF Santé publique, tandis que d'autres font partie de la réglementation relevant de la compétence de l'INAMI.
Action proposée 
Le SPF Santé publique et l'INAMI examineront comment renforcer la coopération en matière d'application afin de garantir une approche uniforme et cohérente. Les O.A./le CIN ont un rôle spécifique à jouer à cet égard dans le cadre de la déclaration obligatoire de toutes les facturations par les dispensateurs de soins dans le cadre des soins de santé.
Ressources supplémentaires  




Estimation impact sur contrôle 


Timing

Action S06: Liste des services de garde des dentistes
Responsable de projet (organisation/service): SPF Santé publique
Partenaires concernés (organisations): SPF Santé publique, INAMI, O.A./CIN
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Pour garantir l'accessibilité des soins, il est avant tout important que tous les dentistes participent à un service de garde et que cela fasse l'objet d'un contrôle. De plus, la participation à un service de garde est une condition de remboursement. Cependant, les listes des services de garde ne sont disponibles nulle part, ce qui rend tout contrôle impossible.

La nomenclature du service de garde ne peut être utilisée que si le dentiste fait partie du service de garde officiel reconnu et organisé ce jour-là (week-end, jour férié ou pont reconnu). 

L'article 71 de la loi sur la qualité a abrogé la disposition de l'article 28 de la LEPSS. Cet article prévoyait auparavant que la commission médicale compétente recevait ces listes. Comme ces informations étaient enregistrées de cette manière, il était également possible de contrôler si les codes de nomenclature corrects étaient utilisés pour les prestations fournies pendant ces services de garde. Si le SECM ne dispose pas de la liste des services de garde agréés, il lui est impossible de vérifier si la nomenclature des services de garde a été correctement facturée. Cela est également important pour le SdSS dans le cadre de l'accréditation.
Action proposée ou, le cas échéant, analyse 
Mettre en place un « service de garde organisé » pour les dentistes et permettre un contrôle (a priori).

Modifier la réglementation afin que les listes de garde soient à nouveau disponibles auprès de la CFC et puissent également être consultées par l'INAMI.
Ressources supplémentaires  

listes claires et obligation du service de garde
Estimation impact sur contrôle 

service de garde effectif et possibilité de contrôle de facturation
Timing




2026
Action S07: Contrôle du type de médicaments prescrits en fonction des compétences du prescripteur
Responsable de projet (organisation/service): SPF Santé publique
Partenaires concernés (organisations): SPF Santé publique, SdSS, SECM, AFMPS
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Les dentistes et les sages-femmes sont actuellement autorisés à prescrire des médicaments dans le cadre de leur activité professionnelle et de leur domaine d’expertise.

Il existe une liste des médicaments que les sages-femmes peuvent prescrire de manière autonome dans le cadre du suivi de la grossesse normale, de la pratique des accouchements eutociques et des soins aux nouveau-nés bien portants à l’intérieur ou en dehors d'un hôpital (AR du 15/12/2013), mais cette liste est incomplète et non contraignante. 

Il n’existe aucune liste précise des médicaments que les dentistes peuvent prescrire, de sorte que tous les médicaments pourraient être prescrits sans aucune limite, ce qui est préjudiciable à la santé publique. Un dentiste pourrait prescrire des opioïdes par exemple.

À partir du 1er janvier 2026, les infirmiers de pratiques avancée (IPA) sont ajoutés à la liste des prescripteurs, sans qu’il y ait une liste précise de ce qui peut être prescrit. (AR du 16 janvier 2025).
Action proposée ou, le cas échéant, analyse 
Revoir la liste des sages-femmes et la rendre contraignante.

Établir une liste contraignante et précise des principes actifs (médicaments) et autres prestations (dont les dispositifs médicaux AR 23/11/2021) relevant explicitement de la qualification des dentistes et des IPA, pour éviter par exemple qu’un antibiotique de nouvelle génération soit prescrit à la place d’un antibiotique basique, ce qui serait préjudiciable à la santé publique, ou encore pour éviter que des médicaments chers et inappropriés soient prescrits par des dispensateurs insuffisamment formés (p. ex. médicaments anti-VIH). La liste doit être contraignante pour permettre aux services de contrôle de poursuivre les prescripteurs ne respectant pas les prescriptions dédiées à leur domaine. 
Ressources supplémentaires  

adaptation réglementation SPF Santé publique
Estimation impact sur contrôle 

impact sur la santé publique et prévenir facturation injustifiée
Timing




2030
Action S08: Liste du matériel orthopédique préfabriqué
Responsable de projet (organisation/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): INAMI
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Actuellement, le matériel orthopédique préfabriqué (orthèses) est remboursable sur base de libellés descriptifs parfois très imprécis, et pas sur base d’un matériel avec une référence précise. Vu la liberté dont bénéficient les technologues orthopédiques quant à l’interprétation des prescriptions, la qualité de certaines fournitures est aléatoire et douteuse, avec comme conséquences un manque d’efficacité, de qualité, de “compliance” du patient, ce qui mène à la prescription de nouvelles orthèses plus coûteuses, conduisant à des dépenses complémentaires. En outre, les montants de remboursement sont parfois très élevés pour le matériel délivré alors que le prix d’achat par le technologue orthopédique est parfois très bon marché.  
Action proposée ou, le cas échéant, analyse 
Établissement par le Service des soins de santé d’une liste détaillée de toutes les références de matériel orthopédique préfabriqué remboursable par code de nomenclature. C’est d’ailleurs le cas pour la plupart des prestations de bandagisterie (stomie, prothèse mammaire, bas de contention, matériel d’incontinence…), mais pas pour les prestations de matériel orthopédique préfabriqué.

Ressources supplémentaires  

modification législative (INAMI SdSS)

Estimation impact sur contrôle 

diminution des dépenses
Timing




2028
Action S09: Harmoniser la réglementation du SPF, de l’AFMPS et de l’INAMI
Responsable de projet (organisation/service): SdSS
Partenaires concernés (organisations): SPF Santé publique, AFMPS et INAMI
Problématisation dans le cadre de contrôle 
Les compétences des professions médicales et paramédicales relèvent de la compétence du SPF Santé publique. L'extension des compétences peut avoir un impact sur l'assurance soins de santé obligatoire. En l'absence d'une bonne coordination préalable, l'assurance soins de santé ne suit pas ou ne suit que très tardivement. Cela peut également créer beaucoup de confusion sur le terrain, avec des facturations injustifiées en conséquence.

Lors de la détermination des modalités de remboursement, il convient de tenir compte du circuit de distribution légal.
Action proposée  
Analyser comment améliorer cette coordination par un suivi clair et une communication efficace des modifications apportées aux réglementations respectives.
Ressources supplémentaires  

harmonisation
Estimation impact sur contrôle
 
synergie accrue
Timing




récurrent
VI. Réactivité en cas de nouveaux problèmes de fraude
1. Exemple : plan d’action actuel sémaglutide
Introduction
Le SECM a reçu plus de 30 signalements externes concernant des problèmes liés à la prescription de médicaments à base de sémaglutide (OZEMPIC® & RYBELSUS®). 
Les plaintes portaient notamment sur : 
· l’usage de fausses prescriptions médicales « papier » ;
· le shopping médical et/ou pharmaceutique ;
· l’utilisation pour une perte de poids, justifiée ou non, hors indication ;
· la mention « trajet de soins diabète » sur la prescription médicale alors que les conditions réglementaires ne sont pas respectées, ce qui rend, à tort, le médicament gratuit pour le bénéficiaire.
Le « sémaglutide » est un analogue Glucagon-like peptide (GLP-1), qui stimule la sécrétion d’insuline sans provoquer d’hypoglycémie et qui est remboursé uniquement en faveur des patients diabétiques de type 2 moyennant le respect de conditions médicales complémentaires. Il n’est pas remboursé chez les patients atteints d’obésité.
Analyse nationale
Une analyse nationale a conduit à l’étude des remboursements des médicaments à base de sémaglutide (OZEMPIC® & RYBELSUS®), en officine ouverte au public, de manière à évaluer le respect de leurs conditions de remboursement (accord médecin-conseil, trajet de soins diabète) le dépassement du nombre maximum de conditionnements remboursables (13 par 52 semaines), et le dépassement de la dose maximale indiquée correspondant à 2mg / semaine d’OZEMPIC® ou à 14mg / semaine de RYBELSUS®.
Le remboursement par l’assurance soins de santé en 2023 a augmenté de 47 % en 1 an, alors qu’il avait augmenté de 70 % en 2022 par rapport à 2021.
Sur base de ces analyses, nous avons déterminé que 13,5 % des conditionnements étaient indûment remboursés, soit un montant de 21,5 millions d’euros sur une période de 4 ans (2021-2024T2).
Concertation
Une première concertation a été organisée le 27/11/2024 avec les différentes instances impliquées : la cellule stratégique, le SECM et le Service des soins de santé de l’INAMI, l’AFMPS, le Collège intermutualiste national CIN, la Commission fédérale de contrôle du SPF Santé Publique.
Un plan d’actions a été élaboré visant tous les acteurs incriminés.
Plan d’actions
Assurés
· Action 1 : Lettre de sensibilisation des assurés outliers par leur Organisme assureur : rappel de la réglementation et information quant à leur consommation ; action réalisée en mi-février pour 6.700 assurés
· Action 2 : Après concertation entre le SECM et l’AFMPS, le top 20 des outliers a été transmis aux autorités judiciaires par le SECM.
Médecins prescripteurs
· Action 1 : Lettre de sensibilisation aux 22.000 médecins concernés par au moins 1 prescription au cours des années 2021-2024 : rappel de la réglementation relative au remboursement et aux conditions de prescription.
Lettre signée conjointement par le SECM et le CIN et envoyée le 25-03-2025 par le SECM.
· Action 2 : Le top 85 des prescripteurs outliers a été transmis à l’Ordre des médecins et à la Commission fédérale de contrôle par le SECM en avril 2025.
· Action 3 : Le top 7 des prescripteurs outliers en prescription « papier » a reçu une lettre demandant une confirmation des quantités prescrites et invitant à déposer plainte à la police pour les cas non confirmés.
Pharmaciens
· Action 1 : Lettre de sensibilisation à tous les pharmaciens d’officine ouverte au public : rappel de la réglementation relative au remboursement et à ses modalités d’application et rappel des bonnes pratiques pharmaceutiques officinales.
Lettre signée conjointement par le SECM et l’AFMPS et envoyée le 28-03-2025 par l’AFMPS.
· Action 2 : Le top 20 des outliers pharmaciens a été transmis à l’AFMPS le 10 février 2025 pour une inspection portant sur la réalisation correcte des les soins pharmaceutiques.
Mesures structurelles
Le groupe de concertation, par l’intermédiaire du SECM, a proposé à la Commission de remboursement des médicaments (CRM) du 17-12-2024 que le remboursement soit dans tous les cas soumis à l’accord préalable du médecin-conseil, impliquant un contrôle a priori par celui-ci pour le remboursement des médicaments à base de sémaglutide ((OZEMPIC® & RYBELSUS®).
Dans un premier temps, la CRM a maintenu le remboursement basé sur la présence sur la prescription de la mention écrite « trajet de soins diabète » mais a décidé d’obliger le pharmacien de vérifier cette notification dans MycareNet MemberData. L’entrée en vigueur de l’adaptation réglementaire s’est faite le 1 mai 2025.
Cette mesure s’est malheureusement révélée insuffisante pour stopper efficacement les dérives liées au remboursement de ces médicaments en dehors de l’indication diabète. C’est pourquoi, à partir du 1er février 2026, une autorisation du médecin-conseil de la mutualité sera indispensable pour bénéficier du remboursement d’un analogue du GLP-1 (à base de sémaglutide ou autres). Une période transitoire de 4 mois est prévue à partir de ce 1er octobre pour garantir la continuité du traitement des patients diabétiques.
D. Aperçu des moyens d’inspection en matière de soins de santé
Outre les modifications législatives proposées, le gouvernement fédéral a également prévu le recrutement de personnel supplémentaire.
I. Modifications législatives
a. Propositions en cours
b. Autres modifications législatives nécessaires
II. Ressources d’inspection supplémentaires
VII. Modifications législatives
1. Propositions en cours
· INAMI -  SPF - AFMPS
ancrage coopération dans la CAFC (loi diverses)
· INAMI


législation linguistique bureaux provinciaux (loi diverses)
· INAMI – O.A./CIN
suspension numéro INAMI (loi de réforme)
Incl. obligation de notification et publication site web INAMI
· INAMI – O.A./CIN
extension compétences Collège national des médecins-conseils
· INAMI – O.A./CIN
force probante constat médecins-conseils et délégués
· INAMI – O.A./CIN
contrôle VARAK (début 1/1/2026)
· INAMI - IT

amende en cas d’attestation indue dans le cadre d’incapacité de travail
· SPF CFC


simplification des procédures de la Commission fédérale de contrôle  
· SPF CFC 
L’extension des compétences de contrôle de la Commission fédérale de contrôle, outre à la loi « Qualité », à la « LEPSS » (loi du 10 mai 2015) et à la loi « Esthétique » (23 mai 2013) 
· SPF CFC
L’extension des moyens d’investigation des Inspecteurs rattachés à la Commission (constatations sur place, accès aux données, etc.) 
· SPF CFC
La mise en place d’un système d’amendes administratives supplétives pour les infractions pénales 
2. Autres modifications législatives nécessaires
· INAMI – O.A./CIN – SPF Santé publique – AFMPS

plusieurs modifications législatives pour l’échange des données
· INAMI
cadre légal pour dataflow 2.0
· INAMI - SECM
Code pénal social (CPS): sanction si pas de coopération à l’inspection
· INAMI - SECM
sanctions infligées (à l'exclusion des remboursements liés aux infractions) peuvent être investies dans des moyens d'inspection
· INAMI - SECM
cadre légal pour le datamining (CPS ou loi SSI ?)
· INAMI - SECM
ratification des accord bilatéraux avec des institutions étrangères pour l’échange de données
· INAMI - SECM
possibilité plan de paiement n’est plus au niveau CPI/CR -  directement vers CNF
· INAMI – SECM IT
Code pénal social: visites-mystères inspecteurs sociaux SECM dans le cadre d’incapacité de travail
· AFMPS
Loi de contrôle
· Clarification des compétences de contrôle
· Mystery shopping autorisant légalement les inspecteurs à naviguer anonymement sur internet, afin de pouvoir: 
· Accéder à des locaux d’activité si la firme se situe sur une adresse de domicile
· AFMPS
Loi dépôt
· AFMPS
Obligation de livraison
VIII. Ressources d’inspection supplémentaires
Le gouvernement fédéral prévoit le recrutement de personnel d'inspection supplémentaire. A cet effet, le budget suivant a été prévu.
· INAMI : 2,7 millions EUR (SECM : 20 collaborateurs et SCA : 11 collaborateurs)
· AFMPS : 600.000 EUR (6 collaborateurs)
· SPF Santé publique : (12 collaborateurs)

Voir la notification du Conseil des ministres du 12/12/2025 :
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Versterking van de sociale inspectiediensten

De sociale inspectiediensten spelen een cruciale rol in de
aanpak van samenlevingsontwrichtende fraude zoals
mensenhandel, georganiseerde sociale fraude, sociale
dumping, zw artwerk, drugsgerelateerde praktijken en de
handhaving van de 4% golf TNW-maatregelen.

De sociale inspectiediensten w orden versterkt met 100 VTE.
De onderverdeling tussen de verschilende sociale

inspectiediensten is als volgt:
e 25 VTE voor FOD WASO

o 23 VTE voor TSW
o 2 VTE voor TWW
e 34 VTEvoor RSZ
. 10 VTE voor RSVZ
e 31 VTEvoor RZV
o 11 VTE voor RZN-DAC
o 20 VTE voor RZIV-DGEC

BA 23.57.01.11.00.03: 1.226 KEUR

BA 23.57.02.12.11.99: 145 KEUR
BA23.21.02.12.11.01: 170 KEUR

BA 23.54.01.11.00.03: 120 KEUR

BA 23.54.02.12.11.99: 13 KEUR

BA 23.21.02.12.11.01: 15 kEUR

RSZ: 2.822 KEUR (beheersbegroting)
RSVZ:830 kEUR (beheersbegroting)
RIZIV: 2.706 kEUR (beheersbegroting)

Budgettaire impact:
Opgenomen in vorige notificatie

Opbrengst: p.m. (draagtbij aan hetvoorziene
begrotingstraject)

Renforcement des services d'inspectionsociale

Les services d'inspection sociale jouent un réle crucial dans la

lutte contre la fraude qui perturbe la société, telle que la traite
des étres humains, la fraude sociale organisée, le dumping
social, le travail au noir, les pratiques liées aux drogues et
I'application de la 4° vague de mesures ReAT.

Les services d'inspection sociale sont renforcés de 100 ETP.
La répartition entre les différents services d'inspection sociale
estla suivante :
e 25 ETP pour le SPF ETCS:
o 23 ETP pour le CLS
o  2ETP pour le CBE
e 34 ETP pour 'ONSS
e 10 ETP pour IINASTI
e 31 ETP pour IINAMI
o 11 ETP pour IINAM-SCA
o 20 ETP pour IINAMFSECM

AB23.57.01.11.00.03: 1.226 KEUR
AB23.57.02.12.11.99: 145 KEUR
AB23.21.02.12.11.01: 170 KEUR
AB23.54.01.11.00.03: 120 kEUR
AB23.54.02.12.11.99: 13 KEUR
AB23.21.02.12.11.01: 15 KEUR

ONSS: 2.822 KEUR (budget de gestion)
INASTI: 830 KEUR (budget de gestion)
INAML: 2.706 kKEUR (budgetde gestion)

Impact budgétai
Inclus dans la notification précédente.

Recettes : p.m. (contribue a la trajectoire budgétaire prévue)
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De recente audit van de FIA heeft aangetoond dat er te
w einig inspecteurs zijn op de cel menselijk lichaamsmateriaal.
We wensen deze cel te versterken met 6 inspecteurs
(+600.000 euro). Aangezien het om non-profit instellingen
gaat, moet de dotatie met dat bedrag stijgen.

Budgettaire impact
2026: -600 KEUR
2027: -600 KEUR
2028: -600 KEUR
2029: - 600 KEUR

Renforcement des services d'inspection

Le récentaudit du FAl a montré qu'il y a trop peu d'inspecteurs
dans la cellule matériel corporel humain. Nous souhaitons
renforcer cette cellule avec 6 inspecteurs (+600.000 euros).
Etant donné quiil s'agit d'institutions & but non lucratif, la
dotation doit étre augmentée du méme montant.

2027: -600 KEUR
2028: -600 KEUR
2029: - 600 KEUR
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g van de Federale Toezichtcomm
Er wordt een bijkomend budget toegekend voor de structurele
versterking van de Federale Toezichtcommissie. Deze
maatregel is noodzakelijk omdat de huidige middelen niet
volstaan voor een adequate werking en een optimale
bewaking van de veiligheid van de zorg, verstrekt door
691.000 zorgverstrekkers op het Belgisch grondgebied. Zowel
de onderzoek- als dossierverwerkings capaciteit moet w orden
versterkt. De middelen moeten toelaten 4 inspecteurs (A2)
aan te werven, 4 jurist-secretarissen (A1) en 4

ondersteunende medew erkers (B) aan te w erven.

2027: -900 KEUR
2028: -900 KEUR
2029: - 900 KEUR

on fédérale de contréle

Renforcement de laComm

Un budget supplémentaire est octroyé pour le renforcement
structurel de la Commission fédérale de contréle. Cette
mesure estnécessaire car les moyens actuels ne suffisent pas
pour assurer un fonctionnement adéquat et une surveillance
optimale de la sécurité des soins prodigués par 691.000
prestataires de soins sur le territoire belge. Il convient de
renforcer tant la capacité d'enquéte que la capacité de
traitement des dossiers. Les moyens doivent permettre de
recruter 4 inspecteurs (A2) 4 juristes-secrétaires (A1) et 4
collaborateurs de soutien (B).

Impact budgétaire
2026: -900 KEUR
2027: -900 KEUR
2028: -900 KEUR
2029: - 900 KEUR





E. Monitoring et évaluation

Il est essentiel que le présent Plan d’action fasse l’objet d’un suivi et d’une évaluation. D’ici la fin du mois de février 2026, un indicateur SMART d’évaluation sera proposé pour chaque action, ainsi que les modalités et la fréquence de l’évaluation. Deux fois par an, l’état d’avancement du Plan d’action sera évalué au sein de la Commission antifraude (CAFC) et sera présenté aux organes de concertation compétents de l’INAMI (Conseil général).
F. Liste des abréviations
	AFCN
	Agence fédérale de contrôle nucléaire

	AFMPS
	Agence fédérale des médicaments et des produits de santé

	AIF
	Audit interne fédéral

	AIM
	Agence intermutualiste

	AMI
	assurance maladie-invalidité

	AR
	arrêté royal

	AVIQ
	Agence pour une vie de qualité

	BAPS
	belgian anti phishing shield

	BCSS
	Banque carrefour de sécurité sociale

	CA
	Comité d'assurance

	CAC
	commission d'accords et conventions

	CAFC
	Commission anti-fraudecommissie

	CCB
	Centre de cybersécurité Belgique

	CFC
	Commission fédérale de contrôle

	CFPP
	Conseil fédéral des professions paramédicales

	CG
	Conseil général

	CIN
	Collège intermutualiste national

	CMP
	Commission médicale provinciale

	CNF
	créance non fiscale

	CNMC
	Collège national des médecins-conseils

	CNPQ
	Conseil national de la promotion de la qualité

	CoBRHA
	common base registry for healthcare actors

	CPI
	chambre de première instance

	CPS
	Code pénal social

	CR
	chambre de recours

	CRIDMI
	Commission de remboursement d'implants et dispositifs médicaux

	CRM
	Commission de remboursement des médicaments

	CRPPP
	Commission de remboursement des produits et prestations pharmaceutiques

	CTRI
	Conseil technique des radio-isotopes

	DG
	direction générale

	DGGS
	Direction générale soins de santé

	DMG
	dossier médical global

	DPC1
	disability payment control 1

	DPP
	dossier pharmaceutique partagé

	EHFCN
	European healthcare fraud & corruption network

	FAM
	Fonds des accidents médicaux

	GMP
	good manufacturing practices

	IA
	intelligence artificielle

	IBPT
	Institut belge de services postaux et des télécommunications

	IMI
	internal market information system

	INAMI
	Institut national d'assurance maladie et invalidité

	IPA
	infirmiers de pratique avancée

	IT
	incapacité de travail

	LEPSS
	loi relative à l'exécution des professions des soins de santé

	MIA
	manufacturing and importation authorisations

	O.A.
	organisme assureur

	OCM
	Office de contrôle des mutualités

	ONEM
	Office national de l'emploi

	ONSS
	Office national de sécurité social

	P&O
	personnel et organisation

	POC
	proof of concept

	ReAT
	retour au travail

	RGPD
	Règlement général sur la protection des données

	RN
	registre national

	ROI
	return on investment

	SCA
	Service du contrôle administratif

	SDO
	solutions digitales oplossingen

	SdSS
	Service des soins de santé

	SECM
	Service d'évaluation et de contrôle médicaux

	SI
	Service des indemnités

	SIRS
	Service d'information et de recherche sociale

	SoHO
	substances of human origin

	SPF
	service public fédéral

	SPF Santé Publique
	service public fédéral Santé publique

	SPOC
	single point of contact

	SSI
	soins de santé et invalidité

	STHA
	services & technologies home assistance

	SZV
	banque de données INAMI statut dispensateur

	TSD
	trajet de soins diabète

	TSDD
	trajet de soins démarrage diabète

	VARAK
	frais d’administration variables

	WDA
	wholesale distribution authorisation
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� Pour faciliter la lecture, nous considérons les O.A./CIN comme faisant partie du « service d'inspection et de contrôle ».


� Art. 139 de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994 (loi SSI).


� « Dispensateur de soins » est utilisé dans le présent document au sens de l'article 2n de la loi SSI.


� L'avis 61.459/2/3 du 9 juin 2017 du Conseil d'État sur un avant-projet de loi « portant diverses dispositions en matière de santé » (insertion d'un article 9quater dans la loi SSI par la loi du 11 août 2017) souligne les différentes compétences légales des différents services de l'INAMI, qui leur confèrent un droit d'accès différent aux données à caractère personnel. Le droit d'accès n'est pas global.
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